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Agreement between the Government of the United Mexican States and the Govern-
ment of the People's Republic of China on the promotion and reciprocal protec-
tion of investments (with annexes). Beijing, 11 July 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCI-
PROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Les États-Unis du Mexique et la République populaire de Chine, ci-après dénommés 
les « Parties contractantes »,  

Soucieux de créer des conditions favorables aux investissements des investisseurs de 
l’une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante, 

Reconnaissant que l'encouragement, la promotion et la protection réciproques de tels 
investissements seront de nature à stimuler l'initiative économique privée des investisseurs 
et à accroître la prospérité dans les deux États, 

Désireux d’intensifier la coopération entre les deux États sur la base de l’égalité et de 
leurs intérêts mutuels, 

Sont convenus de ce qui suit : 
 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, le terme : 
« Investisseur d’une Partie contractante » désigne : 
(a) Toute personne physique qui a la nationalité de l'une ou l'autre des Parties con-

tractantes conformément à sa législation; ou 
b) Toute société constituée ou organisée conformément à la législation de l'une ou 

l'autre des Parties contractantes et substantiellement active sur son territoire; 
ayant effectué un investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

« Entreprise » désigne toute entité constituée ou organisée légalement, à but lucratif 
ou non, privée ou publique, y compris toute personne morale, fiducie, société de per-
sonnes, entreprise individuelle, coentreprise, ou autre association; 

« Investissement » désigne les actifs suivants qui sont la propriété d'investisseurs de 
l'une des Parties contractantes ou contrôlés par de tels investisseurs et qui ont été acquis 
conformément aux lois et réglementations de l’autre Partie contractante : 

(a) Une entreprise;  
(b) Un titre de participation d'une entreprise; 
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(c) Un titre de créance d'une entreprise : 
 (i) Lorsque l’entreprise est une filiale de l’investisseur, ou 

(ii) Lorsque la durée d’origine du titre de créance est d’au moins trois ans, 
mais n’inclut pas un titre de créance, quelle que soit l'échéance initiale, d’une Partie con-
tractante ou d’une entreprise publique;  

(d) Un prêt à une entreprise : 
(i) Lorsque l’entreprise est une filiale de l’investisseur; ou 
(ii) Lorsque la durée d’origine du prêt est d’au moins trois ans, 

mais n’inclut pas un prêt, quelle que soit l'échéance initiale, à une Partie contractante ou à 
une entreprise publique; 

(e) Un intérêt dans une entreprise qui permet au détenteur de partager un revenu ou 
des bénéfices de l’entreprise; 

(f) Un intérêt dans une entreprise qui permet au détenteur de partager les actifs de 
cette entreprise en cas de dissolution, autres qu’un titre de créance ou un prêt exclus des 
alinéas (c) ou (d) ci-dessus; 

(g) Les biens immobiliers ou autres biens corporels et incorporels acquis ou utilisés à 
des fins commerciales; et  

(h) Les intérêts découlant de l'engagement de capitaux ou d'autres ressources sur le 
territoire d'une Partie contractante pour une activité économique exercée sur ce territoire, 
par exemple en raison : 

(i) De contrats qui supposent la présence de biens de l'investisseur sur le terri-
toire de l'autre Partie contractante, notamment des contrats clef en main, des con-
trats de construction ou des concessions; ou  
 (ii) De contrats dont la rémunération dépend en grande partie de la production, 
du chiffre d'affaires ou des bénéfices d'une entreprise; 

mais ne désigne pas :  
(i) Les créances découlant uniquement : 

(i) De contrats commerciaux pour la vente de produits ou de services par un res-
sortissant ou une entreprise sur le territoire d'une Partie contractante à une entre-
prise située sur le territoire de l'autre Partie contractante; ou 
(ii) De l'octroi de crédits pour une opération commerciale, telle que le finance-
ment commercial, autre qu'un prêt visé à l'alinéa d) ci-dessus; ou 

(j) Toute autre créance, qui ne suppose pas le versement des intérêts visés aux alinéas 
a) à h) ci-dessus; 

« Territoire » désigne : 
(a) En ce qui concerne les États-Unis du Mexique : le territoire des États-Unis du 

Mexique, y compris les zones maritimes adjacentes à la côte, à savoir la mer territoriale, 
les zones économiques exclusives et la plate-forme continentale, pour autant que les 
États-Unis du Mexique puissent exercer des droits souverains ou une juridiction dans ces 
régions conformément au droit international; 
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(b) En ce qui concerne la République populaire de Chine, le territoire de la Répu-
blique populaire de Chine (y compris la mer territoriale et l'espace aérien au-dessus 
d’elle), ainsi que toute zone s'étendant au-delà des eaux territoriales sur lesquelles la Ré-
publique populaire de Chine a des droits souverains aux fins de prospection et d'exploita-
tion des ressources des fonds marins et de leur sous-sol ainsi que des eaux sus-jacentes, 
en vertu du droit chinois et en conformité avec le droit international.1

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de 
l’autre Partie contractante un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle 

 

Article 2. Admission des investissements 

Chaque Partie contractante admet l'entrée d'investissements réalisés par les investis-
seurs de l'autre Partie contractante en vertu de ses lois et règlements applicables. 

 

CHAPITRE II. PROTECTION DE L’INVESTISSEMENT 

Article 3. Traitement national 

1. Sans préjudice de ses lois et règlements au moment de la réalisation de 
l’investissement, chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans 
des circonstances analogues, à ses propres investisseurs en ce qui concerne l’exploitation, 
l’administration, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la liquidation des investisse-
ments.  

2. Sans préjudice de ses lois et règlements au moment de la réalisation de 
l’investissement, chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs 
de l’autre Partie contractante un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle 
accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements de ses propres investis-
seurs en ce qui concerne l’exploitation, l’administration, l’entretien, l’utilisation, la jouis-
sance ou la liquidation des investissements.  

Article 4. Traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circons-
tances analogues, aux investisseurs de tout État tiers en ce qui concerne l’exploitation, 
l’administration, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la liquidation des investisse-
ments. 

________ 
1 Sur l’autorisation du Gouvernement central de la République populaire de Chine, les Gouvernements 

des régions administratives spéciales de Macao et de Hong Kong peuvent négocier et signer séparément 
l’Accord relatif à la promotion et à la protection réciproque des investissements avec le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique.  
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accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements des investisseurs de tout 
État tiers en ce qui concerne l’exploitation, l’administration, l’entretien, l’utilisation, la 
jouissance ou la liquidation des investissements. 

Article 5. Norme minimale de traitement 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de 
l’autre Partie contractante un traitement conforme au droit international, y compris un 
traitement juste et équitable, ainsi qu’une protection et une sécurité entières.  

2. Pour plus de certitude, le présent article prescrit la norme minimale de traitement 
des étrangers prévue par le droit international comme norme minimale de traitement à ac-
corder aux investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante. Les concepts 
de « traitement juste et équitable » et de « pleines protection et sécurité » ne nécessitent 
pas un traitement meilleur que celui qui est imposé par la norme minimale de traitement 
des étrangers prévue par le droit international comme preuve de pratique de l’État et opi-
nio juris. Le fait d’avoir déterminé qu’il y a eu violation d’une autre disposition de 
l’Accord ou d’un accord international distinct, ne signifie pas qu’il y a eu violation du 
présent article. 

Article 6. Indemnisation pour pertes 

Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes du fait d'une guerre, d'un état 
d'urgence national, d'une insurrection, d'une émeute ou d'autres événements similaires sur 
le territoire de cette Partie contractante bénéficient de la part de cette dernière d'un trai-
tement — restitution, indemnisation, dommages ou autre mode de règlement — qui  est 
au moins aussi favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux in-
vestisseurs de tout pays tiers. 

Article 7. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune Partie contractante ne pourra directement ou indirectement exproprier ou 
nationaliser un investissement ou prendre une mesure ayant un effet équivalent (« expro-
priation »), si ce n'est : 

(a) Pour des raisons d'intérêt public; 
(b) Sur une base non discriminatoire;  
(c) En conformité avec l'application régulière de la loi; et 
(d) Moyennant le versement d'une indemnité conformément au paragraphe 2 ci-

dessous. 
2. L’indemnité sera : 
(a) Équivalente à la juste valeur marchande de l'investissement exproprié immédia-

tement avant que l'expropriation n'ait lieu. La juste valeur marchande ne reflétera pas les 
changements de valeur dus à une divulgation publique préalable de l'expropriation pré-
vue; 
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(b) Versée sans délai; 
(c) Comprendra des intérêts à un taux commercialement raisonnable pour cette mon-

naie, courant de la date de l'expropriation jusqu'à la date du versement; et 
(d) Sera pleinement réalisable et librement transférable. 
3. Sans préjudice des dispositions énoncées dans la section 1 du Chapitre III, un in-

vestisseur dont l’investissement a été exproprié aura le droit, en vertu du droit applicable 
de la Partie contractante concernée, d'exiger qu'un tribunal ou toute autre autorité compé-
tente étudie son cas dans les meilleurs délais et évalue cet investissement conformément 
aux dispositions du présent article. 

Article 8. Transferts  

1. Sans préjudice de toutes formalités applicables en vertu de ses lois et règlements, 
chaque Partie contractante garantit à un investisseur de l'autre Partie contractante que les 
fonds liés à un investissement sur son territoire peuvent être librement transférés vers son 
territoire ou à partir de celui-ci sans délai. Ces transferts comprennent notamment mais 
non exclusivement :  

(a) Les montants nécessaires à l’établissement, au maintien ou à l’expansion de 
l’investissement;  

(b) Les bénéfices, intérêts, dividendes, plus-values du capital, redevances et autres 
honoraires liés aux droits de propriété industrielle et intellectuelle; 

(c) Les paiements effectués conformément à un contrat y compris conformément à un 
accord de prêt; 

(d) Le produit de la cession ou de la liquidation de tout ou partie de l'investissement; 
(e) Les revenus et rémunérations de ressortissants de l'autre Partie contractante qui 

sont occupés dans le cadre d'un investissement; 
(f) Toute indemnisation due à un investisseur en vertu des articles 6 et 7; et 
(g) Les paiements au titre du règlement d’un différend en vertu de la section 1 du 

Chapitre III.  
2. Aucune des deux Parties contractantes n’empêche les transferts d’être réalisés sans 

délai dans des devises librement convertibles telles que classées par le Fonds monétaire 
international au taux de change du marché en vigueur à la date du transfert, sauf disposi-
tion contraire du présent article.  

3. Une Partie contractante pourra empêcher un transfert par l'application équitable, 
non discriminatoire et de bonne foi de ses lois concernant :  

(a) La faillite, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 
(b) L'émission, le négoce ou le commerce des valeurs mobilières; 
(c) Les violations de dispositions en matière pénale ou administrative;  
(d) Les rapports concernant les transferts de devises ou autres instruments moné-

taires; 
(e) L'exécution de jugements rendus à l'issue de procédures judiciaires. 
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4. Les formalités visées au paragraphe 1 ci-dessus : 
(a) Ne sont en aucun cas plus restrictives que celles qui sont requises dès l'entrée en 

vigueur du présent Accord; 
(b) N’imposent en aucun cas de restrictions autres que celles imposées dès l'entrée en 

vigueur du présent Accord; et 
(c) Ne peuvent être utilisées pour se soustraire aux engagements et aux obligations de 

la Partie contractante énoncés dans le présent article.  
5. Si des difficultés graves se produisent au niveau de la balance des paiements ou 

menacent de se produire, chacune des Parties contractantes sera autorisée à limiter tempo-
rairement les transferts, sous réserve que cette Partie contractante applique des mesures 
ou un programme conformément aux normes internationales. Ces limitations seront fixées 
de manière juste, non discriminatoire, et de bonne foi.  

Article 9. Subrogation  

1. Lorsqu'une Partie contractante ou l'agence désignée par elle a accordé une garantie 
financière pour risques non commerciaux et effectue un paiement en vertu de cette garan-
tie, ou agit au titre de ses droits en tant que subrogé, relativement à un investissement ef-
fectué par un de ses investisseurs sur le territoire de l'autre Partie contractante, cette autre 
Partie contractante reconnaît la subrogation de tout droit, titre, réclamation, privilège ou 
actes existants ou à venir. Cette Partie ou l'agence désignée, en tant que subrogés, ne 
pourront pas avoir de droits supérieurs à ceux de l’investisseur initial.  

2. En cas de différend, la Partie contractante qui a été subrogée dans les droits de 
l'investisseur ne peut pas entamer de procédure auprès d'un tribunal national, participer à 
une telle procédure, ou soumettre l'affaire à l'arbitrage international conformément aux 
dispositions du Chapitre III. 

Article 10. Exceptions 

Les articles 3 et 4 ne seront pas interprétés de manière à obliger une Partie contrac-
tante à étendre aux investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs investissements le 
bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège qui peut être accordé par ladite Partie 
contractante en vertu :  

a) De toute organisation d'intégration économique régionale, zone de libre-échange, 
union douanière, union monétaire ou toute autre forme similaire d'intégration existants ou 
à venir, auxquels l'une ou l'autre des Parties contractantes est partie ou viendrait à être 
partie; ou 

b) De tous droits ou obligations d'une Partie contractante résultant d'un accord ou ar-
rangement international ou de toute législation interne se rapportant entièrement ou prin-
cipalement à l'imposition. En cas d'incompatibilité entre le présent Accord et tout autre 
accord ou arrangement international relatif à l'imposition, les dispositions de ce dernier 
prévalent. 
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CHAPITRE III. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

SECTION 1. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET 
UN INVESTISSEUR DE L'AUTRE PARTIE CONTRACTANTE 

Article 11. Objectif 

Cette section s'applique aux différends entre une Partie contractante et un investisseur 
de l'autre Partie contractante concernant une violation présumée d'une obligation énoncée 
dans le Chapitre II et entraînant une perte ou un dommage. 

  

Article 12. Notification de l'intention de soumettre une plainte 
à l'arbitrage et consultation 

1. Les Parties contestantes doivent d'abord essayer de régler le différend par voie de 
consultation ou de négociation.  

2. En vue de régler le différend à l'amiable, l'investisseur contestant donnera à la Par-
tie contractante contestante un avis écrit de son intention de soumettre une plainte à l'arbi-
trage et ce au moins six mois avant la présentation de la plainte.1

1. Un investisseur d'une Partie contractante peut soumettre à l'arbitrage une plainte 
selon laquelle l'autre Partie contractante a manqué à une obligation établie dans le Cha-
pitre II, et selon laquelle l'investisseur a subi une perte ou un dommage en raison ou par 
suite de ce manquement.

 Ledit avis précisera : 
(a) Le nom et le domicile de l'investisseur contestant et, lorsque la plainte soumise 

par un investisseur concerne une perte ou un préjudice causé à une entreprise, le nom et le 
domicile de l'entreprise;  

(b) Les dispositions du Chapitre II qui sont présumées avoir été violées et toutes 
autres dispositions pertinentes;  

(c) Les questions, faits et bases juridiques sur lesquels repose la plainte;  
(d) La réparation demandée et le montant approximatif des dommages-intérêts ré-

clamés. 

Article 13. Arbitrage : étendue et statut et délais  

2

________ 
1 L’annexe A s’applique au présent paragraphe.  
2 L’annexe B s’applique au présent paragraphe.  
 

 
2. Un investissement ne peut pas déposer de plainte au titre de la présente section.  
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3. Un investisseur contestant peut soumettre une plainte à l'arbitrage sous le régime 
de l'un ou l'autre des textes suivants :  

a) La Convention CIRDI, si la partie contestante et la Partie contractante de l'inves-
tisseur y adhèrent; 

b) Le Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à condition que la partie 
contestante ou la Partie contractante de l'investisseur, mais non les deux, soit partie à la 
Convention CIRDI;  

c) Le Règlement d'arbitrage de la CNUDCI; ou 
d) Toute autre règle d'arbitrage convenue par les parties contestantes.  
4. L'investisseur au différend est autorisé à recourir à l'arbitrage uniquement si :  
(a) L'investisseur accepte l'arbitrage conformément aux procédures visées dans la 

présente section; et  
(b) L'investisseur et, si le recours concerne une perte ou un préjudice causé à une en-

treprise de l'autre Partie contractante qui est une personne morale dans laquelle l'investis-
seur possède une participation dans le capital ou une participation de contrôle, l'entreprise 
renoncent au droit qui leur appartient d'engager ou de poursuivre devant un tribunal ad-
ministratif ou une cour de justice, en application du droit de la Partie contractante ou 
d’autres procédures de règlement des litiges, des actions concernant la mesure prise par la 
Partie contractante contestante supposée constituer une violation du Chapitre II, à l'excep-
tion des actions visant à obtenir une mesure injonctive, un jugement déclaratif ou autre 
réparation similaire n'impliquant pas des dommages et intérêts engagées devant un tribu-
nal administratif ou une cour de justice en application du droit de la Partie contractante 
contestante.  

5. Le consentement et la renonciation requis par le présent article se présentent sous 
forme écrite, sont remis à la Partie contractante contestante et figurent dans la soumission 
de cette revendication à l'arbitrage.1

________ 
1 L’annexe C s’applique au présent paragraphe.  
 
 

  
6. Les règles applicables d'arbitrage régissent l'arbitrage, sauf dans la mesure modi-

fiée par la présente section.  
7. Sans préjudice de l’article 12, un différend peut être soumis à arbitrage pas plus de 

trois (3) ans à compter de la date à laquelle l'investisseur a pris pour la première fois ou 
aurait dû prendre pour la première fois connaissance des événements qui ont donné lieu 
au différend.  

8. Les Parties contractantes reconnaissent qu’en vertu du présent article, les investis-
seurs minoritaires sans contrôle n’ont le droit de soumettre qu’une seule plainte pour perte 
ou préjudice directs à leurs propres intérêts légaux en tant qu’investisseurs.  
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Article 14. Consentement des Parties contractantes 

1. Chaque Partie contractante donne son consentement inconditionnel à la soumission 
du différend à un arbitrage international conformément à la présente section.  

2. Le consentement au titre du paragraphe 1 ci-dessus et la soumission d'une plainte à 
l'arbitrage par un investisseur contestant satisferont à la nécessité d'un consentement écrit 
des parties au différend aux fins du Chapitre II de la Convention CIRDI (Compétence du 
Centre) et aux fins du Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI.  

Article 15. Constitution du tribunal d'arbitrage 

1. Sauf si les parties au différend en conviennent autrement, le tribunal d'arbitrage est 
composé de trois arbitres. Chaque partie au différend en désigne un et les parties se met-
tent d'accord sur un troisième arbitre qui est le Président.  

2. Les arbitres visés au paragraphe 1 ci-dessus auront l'expérience du droit interna-
tional et des questions d'investissement. 

3. Si un tribunal d'arbitrage n'est pas constitué dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui 
suivent la date du dépôt de la plainte soumise à l'arbitrage, soit parce qu'une partie au dif-
férend n'a pas désigné son représentant ou n'a pas donné son accord sur le Président, le 
Secrétaire général du CIRDI, à la demande de l'une ou l'autre des parties au différend, est 
prié de nommer, à sa discrétion, le membre ou les membres qui ne sont pas encore dési-
gnés. Toutefois, le Secrétaire général du CIRDI, lorsqu'il désigne un président, s'assure 
que ce dernier ou cette dernière n'est ressortissant d'aucune des Parties contractantes. 

Article 16. Jonction 

Lorsqu’un tribunal de jonction, dont l’autorité investie du pouvoir de nomination est 
le Secrétaire général du CIRDI, juge que les litiges soumis à plusieurs tribunaux confor-
mément à l’article 15 portent sur des points communs de fait ou de droit, ledit tribunal 
peut, dans l’intérêt d'une résolution juste et efficace des différends, demander un ordre de 
jonction des procédures conformément à l’accord de toutes les parties contestantes con-
cernées.  

Article 17. Lieu de l'arbitrage 

À la demande de l'une des parties au différend, un arbitrage entrepris au titre de la 
présente section aura lieu dans un État qui a adhéré à la Convention pour la reconnais-
sance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères.  

Article 18. Indemnisation  

Dans le cas d'un arbitrage en vertu de la présente section, une Partie contractante 
contestante ne prend pas comme argument de défense, la contre-réclamation, le droit à 
compensation, ou pour d'autres raisons, le fait que l'indemnisation ou autre compensation, 
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pour tout ou partie des pertes ou dommages prétendus, a été reçue ou sera reçue, confor-
mément à une indemnité, une garantie ou un contrat d'assurance.  

Article 19. Législation applicable  

1. Un tribunal constitué au titre de la présente section prend ses décisions en ce qui 
concerne les questions soumises au différend conformément au présent Accord et aux 
règles et principes applicables du droit international.  

2. Une interprétation conjointement formulée et agréée par les Parties contractantes 
d'une disposition du présent Accord est contraignante pour tout tribunal créé au titre de la 
présente section.  

Article 20. Sentences finales et application des sentences  

1. À moins que les parties au différend n'en conviennent autrement, une sentence qui 
prévoit qu'une Partie contractante a enfreint ses obligations au titre du présent Accord 
peut uniquement accorder, séparément ou conjointement :  

a) Des dommages pécuniaires et tout intérêt applicable; ou  
b) La restitution de biens, à condition que la Partie contractante puisse verser une in-

demnisation pécuniaire au lieu de cette restitution de biens.  
2. Lorsqu'une plainte est soumise à arbitrage pour perte ou préjudice causé à une en-

treprise :  
a) L'octroi d'une restitution de biens prévoira une restitution à l'entreprise;  
b) L'octroi de dommages pécuniaires, et tout intérêt applicable, prévoira que le mon-

tant soit versé à l'entreprise; et  
c) La sentence devra être appliquée sans préjudice de tout droit qu'une personne peut 

avoir relativement à la réparation, en vertu du droit national.  
3. Les sentences arbitrales sont définitives et ont force obligatoire uniquement pour 

les parties au différend et concernant l'affaire jugée.  
4. La sentence arbitrale sera accessible au public, sauf accord contraire des parties 

contestantes. 
5. Un tribunal d'arbitrage n'intime pas à une Partie contractante l'ordre de payer des 

dommages à titre de sanction. 
6. Sur son territoire, chaque Partie contractante adoptera toutes les mesures néces-

saires pour l'application effective des sentences rendues conformément au présent article 
et facilitera l'application de la sentence rendue dans une instance à laquelle elle a pris 
part.  
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7. Une Partie contestante ne peut pas chercher à faire exécuter une décision finale 
tant que :  

a) Dans le cas d'une décision finale rendue au titre de la Convention CIRDI :  
(i) Cent vingt (120) jours se sont écoulés à compter de la date à laquelle la déci-

sion a été rendue et aucune partie requérante n'a demandé de révision ou d'an-
nulation de la décision; ou  

 (ii) Les procédures de révision ou d'annulation sont achevées; et  
b) Dans le cas d'une décision finale prise au titre du Règlement du mécanisme sup-

plémentaire du CIRDI ou du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI ou de tout autre rè-
glement d'arbitrage choisi par les Parties contestantes :  

(i)  Trois (3) mois se sont écoulés à compter de la date à laquelle la décision a été 
rendue et aucune Partie contestante n'a entamé de procédure de révision, d'in-
firmation ou d'annulation de la décision; ou  

(ii) Un tribunal a rejeté ou autorisé une demande de révision, d'infirmation ou 
d'annulation de la décision et il n'y a pas d'appel.  

Article 21. Mesures provisoires de protection  

Un tribunal arbitral peut recommander de prendre une mesure de protection provi-
soire pour préserver les droits d'une partie contestante, ou pour assurer le plein exercice 
de sa compétence, et notamment recommander de conserver les éléments de preuve en la 
possession ou sous le contrôle d'une partie contestante ou à protéger la compétence du 
tribunal arbitral. Un tribunal arbitral ne peut recommander de saisie ou interdire d'appli-
quer telle ou telle mesure présumée constituer une violation mentionnée à l'article 13.  

 

SECTION 2. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

Article 22. Étendue  

1. La présente section s'applique au règlement de différends entre les Parties contrac-
tantes résultant de l'interprétation ou de l'application des dispositions du présent Accord. 

2. Une Partie contractante n'entamera aucune action en justice en application de la 
présente section relativement à un différend concernant la violation des droits d'un inves-
tisseur, à moins que l'autre Partie contractante n'omette de respecter la sentence définitive 
rendue ou de se conformer à la sentence définitive rendue dans un différend ayant fait 
l'objet d'une action en justice intentée par cet investisseur dans le cadre de la section 1. 
Dans ce cas, le tribunal arbitral établi conformément à la présente section peut, à la de-
mande d'une Partie contractante dont l'investisseur est partie au différend :  

(a) Déclarer que le fait de ne pas avoir respecté la sentence finale ou de ne pas s'y 
être conformé est incompatible avec les obligations énoncées dans le présent Accord; et  

(b) Recommander que l'autre Partie contractante respecte la sentence finale ou s'y 
conforme. 
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Article 23. Consultations et négociations  

1. L'une ou l'autre des Parties contractantes peut demander des consultations concer-
nant l'interprétation ou l'application du présent Accord.  

2. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l'interprétation ou l'appli-
cation du présent Accord sera, dans la mesure du possible, réglé à l'amiable par voie de 
consultation et de négociation.  

3. Si le différend n'est pas réglé comme mentionné ci-dessus dans les six (6) mois à 
compter de la date où ces négociations ou consultations ont été demandées par écrit, l'une 
ou l'autre des Parties contractantes peut soumettre le différend à un tribunal arbitral cons-
titué conformément à la présente section ou, par un accord entre les Parties contractantes, 
à tout autre tribunal international.  

Article 24. Constitution du tribunal arbitral  

1. La procédure d'arbitrage sera engagée dès la remise d'une notification écrite par 
l'une des Parties contractantes (la Partie contractante requérante) à l'autre Partie contrac-
tante (la Partie contractante requise) par la voie diplomatique. Cette notification exposera 
les faits et motifs juridiques sur lesquels repose la plainte, un résumé du processus et des 
résultats des consultations et négociations menées en vertu de l'article 23, l'intention de la 
Partie contractante requérante d'engager une procédure en vertu de la présente section et 
le nom de l'arbitre nommé par ladite Partie.  

2. Dans les trente (30) jours suivant la remise de cette notification, la Partie contrac-
tante requise notifiera à la Partie contractante requérante le nom de son arbitre désigné.  

3. Dans les trente (30) jours suivant la date de la désignation du second arbitre, les 
arbitres désignés par les Parties contractantes choisiront d'un commun accord un troisième 
arbitre qui, sur approbation des Parties contractantes, fera fonction d'arbitre présidant. Si 
l’approbation visée dans le présent paragraphe n’a pas été donnée dans les trente (30) 
jours suivant la date de la désignation du troisième arbitre, le paragraphe 4 ci-dessous 
s’appliquera.  

4. Si, dans les délais prévus aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, la désignation voulue 
n'a pas été faite ou l'approbation nécessaire n'a pas été donnée, chacune des Parties con-
tractantes pourra inviter le Président de la Cour internationale de Justice à désigner l'ar-
bitre ou les arbitres non encore désignés. Si le Président est un ressortissant ou un résident 
permanent de l'une ou l'autre Partie contractante ou est autrement empêché d'intervenir, le 
Vice-Président sera invité à procéder à la désignation. Si le Vice-Président est un ressor-
tissant ou un membre permanent de l'une ou l'autre Partie contractante ou qu'il ou elle est 
empêché d'intervenir, le membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice qui 
n'est un ressortissant ou un membre permanent d'aucune des Parties contractantes sera in-
vité à procéder à la désignation nécessaire.  

5. Si un arbitre désigné comme prévu dans le présent article démissionne ou se trouve 
autrement empêché d'agir, son successeur sera désigné de la manière prescrite pour le 
premier arbitre désigné et ce successeur disposera des mêmes pouvoirs et devoirs que 
ceux du premier arbitre.  
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Article 25. Procédure 

1. Une fois convoqué par l'arbitre présidant, le tribunal d'arbitrage détermine le lieu 
de l'arbitrage et la date de début du processus d'arbitrage.  

2. Le tribunal d'arbitrage se prononcera sur toutes les questions touchant à sa compé-
tence et, sous réserve de tout accord conclu entre les Parties contractantes, arrêtera lui-
même sa procédure, en tenant compte du Règlement facultatif de la CPA.  

3. À tout stade de la procédure et avant qu'il ne rende une résolution, le tribunal arbi-
tral pourra proposer aux Parties contractantes de régler le différend à l'amiable.  

4. À tout moment, le tribunal d'arbitrage accordera aux Parties contractantes une au-
dience équitable.  

Article 26. Sentence  

1. Le tribunal d'arbitrage prononcera sa décision à la majorité. La sentence sera ren-
due par écrit et contiendra les conclusions de droit et de fait applicables. Une version si-
gnée de la sentence sera communiquée à chacune des Parties contractantes.  

2. La sentence sera définitive et aura force obligatoire pour les Parties contractantes.  

Article 27. Droit applicable  

Tout tribunal constitué en vertu de la présente section statuera sur les questions qui 
font l'objet d'un différend conformément au présent Accord et conformément aux règles et 
aux principes applicables du droit international.  

Article 28. Charges  

Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais encourus par son arbitre dési-
gné et par tout représentant juridique chargé de la représenter dans les débats. Les frais de 
l'arbitre présidant et tous autres frais liés à l'arbitrage seront pris en charge à parts égales 
par les Parties contractantes, à moins que le tribunal arbitral ne décide qu'une part plus 
importante des frais ne soit à la charge de l'une des Parties contractantes.  

 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES  

Article 29. Application de l’Accord  

Le présent Accord s'applique aux investissements réalisés après son entrée en vigueur 
par des investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante, ainsi qu’aux investissements réalisés conformément à la législation applicable des 
Parties contractantes et existants à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. Toute-
fois, les dispositions du présent Accord ne s’appliquent pas aux requêtes inhérentes à des 
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événements antérieurs à sa date d’entrée en vigueur, ni à des allégations clôturées avant 
cette même date. 

Article 30. Consultations  

Une Partie contractante peut proposer à l'autre Partie contractante des consultations 
sur toute question liée au présent Accord. Ces consultations se tiendront en un lieu et à un 
moment dont les Parties contractantes ont convenu.  

Article 31. Refus d'avantages  

Les Parties contractantes peuvent décider conjointement et en concertation de refuser 
les avantages prévus par le présent Accord à une entreprise de l'autre Partie contractante 
et à ses investissements si une personne physique ou une entreprise d'une Partie non con-
tractante possède ou contrôle cette entreprise.  

Article 32. Entrée en vigueur, durée et dénonciation  

1. Les Parties contractantes se notifient mutuellement par écrit de l'accomplissement 
de leurs procédures légales nationales en matière d'approbation et d'entrée en vigueur du 
présent Accord.  

2. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière 
des notifications adressées par la voie diplomatique par les deux Parties contractantes, 
pour aviser de l’accomplissement des formalités visées au paragraphe 1 précédent. 

3. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de dix (10) ans. Après quoi, 
il le demeurera pendant une période indéfinie, à moins que l’une ou l’autre des Parties 
contractantes ne donne à l’autre Partie contractante, par le biais des canaux diplomatiques 
et douze (12) mois au préalable, un avis écrit de sa décision d’y mettre fin.  

4. S’agissant des investissements effectués avant la dénonciation du présent Accord, 
les dispositions du présent Accord continuent à produire leurs effets pendant une période 
de dix (10) ans à compter de la date d'expiration. 

5. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties contrac-
tantes et la modification convenue entrera en vigueur conformément aux procédures 
énoncées aux paragraphes 1 et 2 du présent article.  
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FAIT à Pékin, le 11 juillet 2008, en deux exemplaires originaux en espagnol, en chi-
nois et en anglais, tous les textes faisant également foi. En cas d'interprétations diver-
gentes, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
EDUARDO SOJO GARZA ALDAPE 

Ministre de l’économie 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
CHEN DEMING 

Ministre du commerce 
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ANNEXE A 

ANNEXE AU PARAGRAPHE 12 DE L’ARTICLE 12 

1.  La notification d'intention visée au paragraphe 2 de l'article 12 sera remise : 
Dans le cas des États-Unis du Mexique, au Ministère de l'économie; et 
Dans le cas de la République populaire de Chine, au Ministère du commerce.  

2.  L'investisseur contestant soumettra la notification écrite de l'intention visée au 
paragraphe 2 de l'article 12 en langue espagnole ou en chinois, suivant le cas, selon la 
Partie contractante à l'encontre de laquelle la plainte est déposée. La traduction corres-
pondante, effectuée par un expert, sera également communiquée, si cette notification d'in-
tention est soumise dans toute langue autre que les langues susdites. 

3.  Afin de faciliter le processus de consultation, l'investisseur fournira, en même 
temps que la notification d'intention, une copie des documents suivants :  

a)  Passeport ou autre document officiel prouvant la nationalité, lorsque l'investis-
seur est une personne physique, ou acte de constitution en société ou tout autre document 
prouvant la constitution en société ou l'organisation en vertu de la législation de la Partie 
contractante non contestante, lorsque l'investisseur est une entreprise de cette Partie con-
tractante; 

b)  Lorsqu'un investisseur d'une Partie contractante a l’intention de soumettre une 
plainte à arbitrage pour perte ou préjudice causés à une entreprise de l'autre Partie con-
tractante : 

(i) L’acte de constitution en société ou tout autre document prouvant la constitu-
tion en société ou l'organisation en vertu du droit applicable de la Partie contrac-
tante contestante; et  
(ii) Le document prouvant que l'investisseur contestant possède ou contrôle l'en-
treprise. 

(c) Le cas échéant, la procuration ou le document prouvant qu’une personne est dû-
ment habilitée d'agir au nom de l'investisseur contestant. 
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ANNEXE B 

ANNEXE AU PARAGRAPHE 1 DE L’ARTICLE 13 

Un investisseur d'une Partie contractante ne peut pas supposer que l’autre Partie con-
tractante a manqué à une obligation au titre du Chapitre II à la fois dans le cadre d’un ar-
bitrage en vertu du Chapitre III et d’une procédure devant une cour de justice ou un tribu-
nal administratif de cette autre Partie contractante. Lorsqu’une entreprise d’une Partie 
contractante qu’un investisseur de l’autre Partie contractante possède ou contrôle, sup-
pose dans le cadre d’une procédure devant une cour de justice ou un tribunal administratif 
que la première Partie contractante a manqué à une obligation au titre du présent Accord, 
l’investisseur ne peut pas présumer ce manquement dans le cadre d’un arbitrage en vertu 
du Chapitre III. 
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ANNEXE C 

ANNEXE AU PARAGRAPHE 5 DE L’ARTICLE 13 

Un investisseur sera soumis aux procédures nationales de recours telles que prévues 
par la législation de la Partie contractante contestante avant la soumission à l'arbitrage in-
ternational conformément à la section 1 du Chapitre III. 

Si les procédures nationales de recours ne sont pas achevées dans les quatre (4) mois 
à compter de la date à laquelle une demande de recours a été déposée pour la première 
fois, les procédures seront considérées comme achevées et l’investisseur pourra procéder 
à un arbitrage international. L’investisseur peut déposer une demande de recours pendant 
la période de consultation ou de négociation de six (6) mois comme prévue à l’article 12. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ ICELANDIC TEXT – TEXTE ISLANDAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPU-
BLIQUE D’ISLANDE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR 
LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
d’Islande; 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un des 
États contractants ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte 
d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur l’ensemble 
du revenu ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les plus-values prove-
nant de l’aliénation des biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont : 
a) En Islande : 

i) L’impôt sur le revenu national (tekjuskattar ríkissjóðs); et 
ii) L’impôt communal sur le revenu (útsvar til sveitarfélaganna), 

(ci-après dénommés « l’impôt islandais »); 
b) Au Mexique : 

i) L’impôt fédéral sur le revenu (impuesto sobre la renta federal); et 
ii) L’impôt forfaitaire sur les entreprises (impuesto empresarial a tasa única), 

(ci-après dénommés « l’impôt mexicain »). 
4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 

sont établis après la date de signature de la présente Convention et qui s’ajouteraient ou se 
substitueraient aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiqueront toutes les modifications de fond qui seraient apportées à la législation de 
leur État relatives à l’impôt sur le revenu. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’appelle une interpré-
tation différente : 

a) Le terme « Islande » s’entend de la République d’Islande et au sens géographique, 
il comprend le territoire de la République d’Islande, y compris sa mer territoriale, ainsi 
que toute zone au-delà de la mer territoriale sur laquelle, conformément au droit interna-
tional, l’Islande a le droit d’exercer sa juridiction et ses droits souverains en ce qui con-
cerne le fond marin, le sous-sol, les eaux sus-jacentes et leurs ressources naturelles; 

b) Le terme « Mexique » s’entend des États-Unis du Mexique; dans son sens géogra-
phique, il s’entend du territoire des États-Unis du Mexique, ainsi que de des parties inté-
grées dans la Fédération, des îles, y compris les récifs et bancs de sable dans les eaux li-
mitrophes, des îles de Guadalupe et Revillagigedo, du plateau continental, des fonds ma-
rins et du sous-sol des îles, des bancs de sable et récifs, des eaux des mers territoriales 
ainsi que des eaux intérieures et au-delà de ces eaux, des régions sur lesquelles, en vertu 
du droit international, le Mexique exerce ses droits souverains de prospection et 
d’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, du sous-sol ainsi que de leurs 
eaux sus-jacentes et de l’espace aérien du territoire national, dans la mesure et dans les 
conditions fixées par le droit international; 

c) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

d) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité considé-
rée comme une personne morale aux fins de la fiscalité; 

e) Le terme « entreprise » s’entend de l’exercice de toute activité commerciale; 
f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent 
l’Islande ou le Mexique, selon le contexte; 

h) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par un résident d’un État contractant, sauf lorsque ledit navire 
ou aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i)  Dans le cas de l’Islande, le Ministère des finances ou son représentant mandaté; 
 ii) Dans le cas du Mexique, le Service d’administration fiscale; 

j) Le terme « national » désigne : 
i)  Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée confor-
mément à la législation en vigueur dans un État contractant; 

k) Le terme « activité » s’entend de l’exécution de prestations professionnelles et de 
l’exercice d’autres activités ayant un caractère indépendant. 
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2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, 
tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’en dispose au-
trement, le sens qu’il a alors selon la législation dudit État aux fins des impôts auxquels la 
Convention s’applique, tout sens donné par la législation fiscale applicable dudit État 
prévalant sur le sens du terme ou de l’expression qui lui est donné par les autres lois de ce 
même État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt 
dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de 
son lieu de constitution ou de tout autre critère du même ordre, et englobe également cet 
État ainsi que toute subdivision politique ou collectivité locale de celui-ci. Cette expres-
sion ne comprend toutefois pas une personne qui n’est assujettie à l’impôt dans ledit État 
qu’au titre du revenu tiré de sources situées dans cet État ou du capital qui y est situé.  

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) L'intéressé est réputé être un résident de l'État où il dispose d'un foyer d'habitation 
permanent; s'il dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux États contractants, 
il est réputé être un résident de l'État avec lequel ses liens personnels et économiques sont 
les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l'État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être 
déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États 
contractants, elle est considérée comme un résident de l'État contractant ou elle séjourne 
de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou 
si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un ré-
sident de l'État contractant dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la na-
tionalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la ques-
tion d'un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants s'efforcent d'un commun accord de trancher la question et de détermi-
ner les modalités d'application de la Convention à cette personne. À défaut d'un tel ac-
cord, cette personne n'a pas le droit de réclamer les abattements ou exonérations d'impôts 
prévus par la Convention. 

4. Une société de personnes n’est résidente de l'un des États contractants que dans la 
mesure où le revenu qu’elle perçoit est soumis à l’impôt dans cet État en tant que revenu 
d’un résident, dans le chef de cette société de personnes, ou entre les mains de ses parte-
naires ou bénéficiaires.  
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une personne exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale;  
c) Un bureau;  
d) Une usine; 
e) Un atelier; et  
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction 

de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » englobe également : 
a) Un chantier de construction ou de montage ou des activités de surveillance s'y 

exerçant, mais seulement lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée supérieure à 
six (6) mois. 

b) Les prestations de services par une entreprise, y compris de consultants, agissant 
par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin si 
ces activités se poursuivent au sein d’un État contractant pendant une période ou des pé-
riodes dépassant au total six mois au cours d'une période de douze (12) mois. 

Aux fins de calculer les délais d’exécution visés au présent paragraphe, les activités 
exercées par une entreprise associée à une autre entreprise au sens de l’article 9 seront re-
groupées avec la période pendant laquelle les activités sont exercées par l’entreprise asso-
ciée, lorsque les activités des deux entreprises sont de nature identique ou à peu près simi-
laires.  

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a 
pas « d'établissement stable » : 

a) S'il est fait usage d'une installation à seule fin de stocker, exposer ou livrer des 
biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise; 

b) Si des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés à seule 
fin de stockage, d'exposition ou de livraison; 

c) Si des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés à seule fin 
de transformation par une autre entreprise; 

d) Si une installation fixe d'affaires est utilisée à seule fin d'acheter des biens ou des 
marchandises, ou de réunir des informations pour l'entreprise; 

e) Si une installation fixe d'affaires est utilisée à seule fin d'exercer pour l'entreprise 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Si une installation fixe d'affaires est utilisée à seule fin de l'exercice combiné des 
activités mentionnées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, dans la mesure ou l'en-
semble des activités ainsi exercées dans cette installation fixe d'affaires a un caractère 
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préparatoire ou auxiliaire. Les autorités compétentes des États contractants fixent d'un 
commun accord les modalités d'application du présent alinéa.  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne — autre 
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 7 — agit 
pour le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu'elle y 
exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats pour le compte de l'entre-
prise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État 
pour toutes les activités que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que les acti-
vités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et 
qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne per-
mettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable selon les 
dispositions de ce paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’une 
compagnie d’assurances résidente d’un État contractant a, sauf en ce qui concerne les 
réassurances, un établissement stable dans l’autre État contractant si elle récolte des 
primes sur le territoire de cet autre État contractant ou si elle assure contre des risques si-
tués dans cet État par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent indépendant au-
quel s’applique le paragraphe 7 du présent article. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un 
État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, 
d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité et que, dans 
leurs relations commerciales ou financières avec l’entreprise, aucune condition, convenue 
ou imposée, ne soit autre que celles généralement acceptées par les agents indépendants. 

8. Le fait qu'une société résidente de l'un des États contractants contrôle, ou est con-
trôlée par une société résidente de l'autre État contractant, ou qui y exerce son activité 
(que ce soit ou non par l'intermédiaire d'un établissement stable) ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l'autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers, y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières, situés dans l’autre État contrac-
tant, sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État con-
tractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les acces-
soires, le cheptel et le matériel utilisé pour l’exploitation agricole et forestière, les droits 
auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes en contre-
partie de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de 
sources ou d’autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas considérés 
comme des biens immobiliers. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent également aux revenus provenant de 
l'exploitation directe, de la location ou d'une autre forme quelconque d'exploitation de 
biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent aussi aux revenus provenant 
des biens immobiliers d'une entreprise. 

Article 7. Bénéfices d’une entreprise 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans cet autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à : 

a) Cet établissement stable; 
b) Aux ventes dans cet autre État de biens ou marchandises de nature identique ou 

analogue à ceux vendus par le biais de cet établissement stable. 
Toutefois, les bénéfices tirés des ventes décrites dans cet alinéa b) ne sont pas impo-

sables dans l’autre État contractant si l’entreprise démontre que ces ventes ont été effec-
tuées pour des raisons autres que l’obtention d’un avantage au titre de la présente Con-
vention. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise de l'un des 
États contractants exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un 
établissement stable qui y est situé, il sera imputé dans chaque État contractant, à cet éta-
blissement stable les bénéfices qu'il aurait vraisemblablement pu réaliser s'il avait été une 
entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans des 
conditions identiques et analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont 
il constitue un établissement stable.  

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où 
est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Cependant, aucune déduction n'est accor-
dée sur les montants payés (autres que ceux versés pour le remboursement des dépenses), 
le cas échéant, par l'établissement stable au siège de l'entreprise ou à tout autre bureau de 
l'entreprise, sous forme de redevances, frais ou autres paiements similaires en échange de 
l'utilisation de brevets ou d'autres droits, ou sous forme de commission pour des services 
spécifiques rendus ou à des fins de gestion ou, sauf dans le cas d'une entreprise bancaire, 
sous forme d'intérêts sur des devises prêtées à l'établissement stable.  

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise 
entre ses différentes parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État con-
tractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode 
de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux 
principes contenus dans le présent article. 
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5. Aucun bénéfice ne sera imputé à un établissement stable pour la seule raison que 
ledit établissement aura simplement acquis des biens ou des marchandises pour l'entre-
prise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement 
stable seront déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des 
motifs valables de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’un résident d’un État contractant provenant de l’exploitation, en 
trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État.  

2. Les bénéfices visés au paragraphe 1 ne comprennent pas les bénéfices provenant 
de la fourniture d’un hébergement et les bénéfices provenant de l’usage de tout autre 
moyen de transport.  

3. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international par un résident de l'un des États contractants compren-
nent les bénéfices de la location de navires ou d'aéronefs sur la base d’un temps ou d’un 
voyage complet. Ils comprennent également les bénéfices provenant de la location de na-
vires ou d'aéronefs coque nue si ces navires ou aéronefs sont exploités en trafic interna-
tional par le locataire et si ces bénéfices proviennent d’un résident d'un État contractant 
engagé dans l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs. 

4. Aux fins du présent article et nonobstant les dispositions de l'article 12, les béné-
fices d’un résident d’un État contractant tirés de l’utilisation ou la location de conteneurs 
(y compris les remorques, les barges et l’équipement y relatif utilisés pour le transport des 
conteneurs) utilisés en trafic international ne sont imposables que dans cet État lorsque 
cette utilisation ou location est accessoire à l'exploitation des navires ou aéronefs en trafic 
international.  

5. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, à l'exploitation en commun ou à un organisme international d'ex-
ploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d'un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant,  
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et lorsque, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et impo-
sés en conséquence.  

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État — 
et impose en conséquence — des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État con-
tractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des béné-
fices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues 
entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entre-
prises indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'im-
pôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte 
des autres dispositions de la Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compétentes 
des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la so-
ciété qui verse les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ain-
si établi ne peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une socié-
té autre qu’une société de personnes qui détient directement 10 pour cent au moins du ca-
pital de la société payant les dividendes; 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants fixent d'un commun accord les mo-

dalités d'application de ces restrictions.  
Les dispositions du présent paragraphe n'influent pas sur l'imposition de la société au 

titre des bénéfices sur lesquels les dividendes sont payés. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus prove-

nant d'actions, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires, à l'exception 
des créances, ainsi que les revenus d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal 
que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un ré-
sident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effec-
tif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce une activité industrielle ou com-
merciale dans l'autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est résidente, 
par l'intermédiaire d'un établissement stable situé dans cet autre État et que la participa-
tion génératrice des dividendes se rattache effectivement audit établissement stable. En 
pareil cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables. 
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5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever 
aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés 
ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant de l’un des États contractants et payés à un résident de 
l’autre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant d'où ils 
proviennent et conformément à la législation de cet État; mais si la personne qui reçoit les 
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi exigé ne peut dépasser 10 pour cent du 
montant brut des intérêts. Les autorités compétentes des États contractants fixent d'un 
commun accord les modalités d'application de ces restrictions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés dans le paragraphe 1 
sont imposables exclusivement dans l'État contractant où le bénéficiaire effectif est un ré-
sident si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, une de ses subdivisions politiques 
ou la Banque centrale de l’État contractant; 

b) Les intérêts sont payés par une des entités mentionnées à l’alinéa a); 
c) Les intérêts proviennent d’Islande et sont payés au titre d’un prêt pour une période 

de plus de trois ans octroyé, garanti ou assuré, ou d'un crédit pour cette période, octroyé 
garanti ou assuré par la Banque du Mexique, la Banque nationale du commerce extérieur, 
S.N.C., la Nacional Financiera, S.N.C. ou la Banque nationale de construction et de ser-
vices publics, S.N.C. (Banco Nacional de Obras y Servicios Públicos S.N.C.) ou par toute 
autre institution dont les autorités compétentes des États contractants pourront convenir 
périodiquement d'un commun accord; 

d) Les intérêts proviennent du Mexique et sont payés au titre d’un prêt pour une pé-
riode de plus de trois ans octroyé, garanti ou assuré, ou d'un crédit pour cette période, oc-
troyé garanti ou assuré par le Gouvernement islandais ou toute autre institution, dont les 
autorités compétentes des États contractants pourront convenir périodiquement d'un 
commun accord. 

4. Le terme « intérêts » tel qu'il est employé dans le présent article désigne les reve-
nus des créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds pu-
blics ainsi que des bons ou des obligations, y compris les primes et les lots attachés à ces 
fonds publics, bons ou obligations, ainsi que tout revenu qui, au regard du régime fiscal 
de l’État d’où les intérêts proviennent est assimilé aux revenus des sommes prêtées. Le 
terme « intérêts » n'inclut pas le revenu considéré comme un dividende aux termes du pa-
ragraphe 3 de l'article 10.  
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5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, une activité dans l’autre 
État contractant d’où proviennent les intérêts, par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

6. Les intérêts sont réputés provenir de l’un des États contractants lorsque le débiteur 
des intérêts est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il 
soit ou non un résident de l’un des États contractants, a dans l’un des États contractants un 
établissement stable qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme 
provenant de l’État où l'établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des inté-
rêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant 
et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où 
elles proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire ef-
fectif des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne 
peut excéder 10 pour cent du montant brut des redevances. Les autorités compétentes des 
États contractants règlent d’un commun accord le mode d’application de cette limitation. 

3. Le terme « redevances » tel qu'il est employé dans le présent article désigne les 
paiements de toute nature perçus pour : 

a) L’usage ou la concession de l'usage d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de 
commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets; 

b) L’utilisation ou la concession d’utilisation d’un matériel industriel, commercial ou 
scientifique; 

c) La communication de renseignements ayant trait à une expérience dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique; 

d) L'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une œuvre littéraire, ar-
tistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou bandes uti-
lisés pour des émissions télévisées ou radiophoniques; 

e) La réception ou le droit de recevoir des images visuelles ou des sons ou les deux à 
des fins de transmission par : 

 i)  Satellite; 
 ii) Câble, fibre optique ou technologie similaire; 
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f) L’utilisation, ou le droit d’utilisation, d’émissions radiophoniques, d’images vi-
suelles ou de sons ou les deux pour la télévision, à des fins de transmission au public par :  

i)  Satellite; 
ii) Câble, fibre optique ou technologie similaire.  

Nonobstant les dispositions de l’article 13, le terme « redevances » comprend égale-
ment les paiements tirés de l’aliénation de droits ou de biens qui sont subordonnés à la 
productivité, l’utilisation ou l’aliénation de ceux-ci.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre 
État contractant d’où proviennent les redevances, par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache ef-
fectivement à l’établissement stable en question. Les dispositions applicables en pareil cas 
sont celles de l’article 7. 

5. Aux fins du présent article, les redevances sont considérées comme provenant de 
l'un des États contractants lorsque le débiteur est cet État lui-même, l’une de ses subdivi-
sions politiques ou collectivités locales ou un résident de cet État aux fins de son imposi-
tion.  

Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non un résident de l'un des 
États contractants, a dans un État contractant un établissement stable au titre duquel 
l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et que ces redevances sont sup-
portées par ledit établissement stable, elles sont réputées produites dans l’État où se 
trouve l’établissement stable. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif des redevances ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le 
montant des redevances payées, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont 
payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'ab-
sence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce der-
nier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la pré-
sente Convention.  

Article 13. Plus-values du capital 

1. Les gains d’un résident d’un État contractant qui proviennent de l’aliénation de 
biens immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables 
dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l'aliénation de participations ou autres droits analogues 
d'une société qui tire sa valeur ou la plus grande partie de sa valeur directement ou indi-
rectement de biens immobiliers situés dans un État contractant, sont imposables dans cet 
État. 

3. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie des actifs d'un 
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, 
y compris les gains provenant de la cession de cet établissement stable (isolément ou avec 
l'ensemble de l'entreprise), sont imposables dans cet autre État. 
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4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l'aliénation de navires ou 
d'aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation 
de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, de par-
ticipations ou d’autres droits du capital d’une société résidente de l'autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État contractant. 

6. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
le cédant est résident.  

Article 14. Revenus tirés d’une activité salariée 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 du présent Accord, les sa-
laires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant 
reçoit au titre d'un emploi ne sont imposables que dans cet État, a moins que l'emploi ne 
soit exercé dans l'autre État contractant. Si tel est le cas, les rémunérations reçues à ce 
titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations obtenues par un ré-
sident de l’un des États contractants au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une ou des périodes n'excédant 
pas au total 183 jours au cours d'une période de 12 mois commençant ou s'achevant au 
cours de l'année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte de ce dernier, 
qui n'est pas un résident de l'autre État; et 

c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable que 
l'employeur a dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité par des 
résidents d'un État contractant en trafic international sont imposables dans cet État.  

Article 15. Tantièmes d’administrateur 

Les tantièmes et rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d'administration, de surveillance ou similaire d'une socié-
té résidente de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident d'un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant 
qu'artiste du spectacle, tel qu'artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, 
ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 
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2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou qu'un sportif exerce 
personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont exer-
cées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire en tant qu'artiste du spectacle ou sportif sont exemptés d’impôt par 
l’autre État contractant si le séjour dans cet autre État est essentiellement financé par des 
fonds publics du premier État, l'une de ses subdivisions politiques ou l'une de ses collecti-
vités locales. 

Article 17. Pensions 

Sous réserve du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres rémunérations 
analogues payées à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi antérieur ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements, et autres rémunérations similaires, autres que les pen-
sions, payées par l'un des États contractants, l'une de ses subdivisions administratives ou 
une collectivité locale à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à 
cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contractant 
si les services sont rendus dans cet autre État et si la personne physique en est résidente : 

 i)  Lorsqu'elle en a la nationalité; ou 
ii) Lorsqu'elle n'y a pas établi sa résidence à seule fin de rendre les services con-

sidérés. 
2. a) Toute pension versée par un État contractant, une de ses subdivisions politiques 

ou collectivités locales, ou sur des fonds constitués par cet État contractant, cette subdivi-
sion politique ou collectivité locale à une personne physique pour services rendus à cet 
État ou à cette subdivision ou collectivité sont imposables uniquement dans cet État. 

b) Toutefois, cette pension est imposable exclusivement dans l'autre État contractant 
si la personne physique est un résident de cet autre État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appliquent aux salaires, traitements 
et rémunérations similaires ainsi qu'aux pensions au titre de services rendus dans le cadre 
d'une activité commerciale d'un État contractant, ou d'une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est, ou qui était, immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui sé-
journe dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
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pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas imposables dans 
cet autre État à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne font pas l’objet des articles précédents de la présente Convention ne sont im-
posables que dans cet État. Cependant, s'ils proviennent de l'autre État contractant, ces 
éléments de revenu peuvent également y être imposés. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que ceux 
tirés de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l'article 6, si le bénéficiaire 
effectif, résident d'un État contractant, exerce des activités industrielles ou commerciales 
dans l’autre État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et 
si le droit ou le bien générateur des revenus s'y rattache effectivement. En pareil cas, les 
dispositions de l'article 7 sont applicables. 

Article 21. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas de l’Islande, la double imposition sera éliminée de la manière sui-
vante : 

Lorsqu’un résident islandais tire un revenu qui, conformément aux dispositions de la 
présente Convention, est imposable au Mexique, l’Islande admet en déduction de l’impôt 
sur le revenu de ce résident, un montant égal à l’impôt sur le revenu payé au Mexique.  

Toutefois, ladite déduction ne peut excéder la fraction de l'impôt sur le revenu calcu-
lé avant déduction, qui est imputable au revenu pouvant être imposé au Mexique.  

2. En ce qui concerne un résident du Mexique, la double imposition est éliminée 
comme suit : 

Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation mexi-
caine et de ses amendements ultérieurs sans que les principes généraux n’en soient pour 
autant changés, le Mexique permet à ses résidents de déduire de l’impôt mexicain : 

a) L’impôt islandais payé sur des revenus produits en Islande, d’un montant ne dé-
passant pas l’impôt payable au Mexique sur ces revenus; et 

b) Dans le cas d’une société détenant au moins 10 pour cent du capital d’une société 
résidente d’Islande et dont la première société reçoit des dividendes, l’impôt islandais 
payé par la société distributrice sur les bénéfices servant au paiement des dividendes. 

3. Lorsque, selon l’une quelconque des dispositions de la présente Convention, un 
revenu tiré par un résident d’un État contractant est exonéré d'impôt dans cet État, ledit 
État pourra néanmoins, pour le calcul du montant de l'impôt sur les autres revenus de ce 
résident, tenir compte des revenus exonérés. 
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Article 22. Non-discrimination 

1. Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans 
la même situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition 
s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 1, aux personnes qui ne sont pas 
des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant, n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favo-
rable que l’imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent les mêmes 
activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État con-
tractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille 
qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 soient applicables, les intérêts, redevances 
et autres frais payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette en-
treprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier 
État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de 
l'autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune imposable de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier État.  

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital appartient à ou est contrôlé, en 
totalité ou en partie, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont pas assujetties, dans l'État premier cité, à un quelconque impôt 
ou à une quelque obligation qui y est rattachée qui soit autre ou plus lourd que l'impôt et 
les obligations y relatives auxquels des entreprises analogues de l'État premier cité sont 
assujetties ou sont susceptibles de l'être. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 23. Procédure amiable  

1. Lorsqu'une personne considère que les mesures prises par l'un des États contrac-
tants ou par les deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme 
aux dispositions de la présente Convention, elle peut, sans préjudice des voies de recours 
prévues par la législation interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente 
de l'État contractant dont elle est un résident, ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 22, à l'État contractant dont elle est ressortissante. La réclamation doit être présentée 
dans un délai de trois ans à compter de la première notification des mesures ayant abouti à 
une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est 
pas par elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de régler l'affaire 
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d'un commun accord avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, dans le but 
d'éviter une imposition non conforme à la Convention, sous réserve que l’autorité compé-
tente de l’autre État contractant soit informée du cas dans les quatre ans et demi à compter 
de la date à laquelle la déclaration doit être déposée ou a été déposée dans cet autre État, 
la date la plus tardive étant la seule valide. Dans ce cas, tout accord conclu est mis en 
œuvre dans les dix ans à compter de la date à laquelle la déclaration devait être ou a été 
déposée dans cet autre État la date la plus tardive étant la seule valide, ou une période 
plus longue si la législation interne de cet autre État le permet.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application de la Convention. Elles se consultent également au sujet 
de l’élimination de la double imposition dans les cas non traités dans la présente Conven-
tion. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, y compris au sein d’une commission mixte composée d’elles-mêmes ou 
de leurs représentants en vue de parvenir à un accord allant dans le sens des dispositions 
du présent article. 

5. Nonobstant tous autres traités auxquels les Parties contractantes sont ou peuvent 
devenir parties, tout litige portant sur une mesure prise par un État contractant concernant 
un impôt visé à l’article 2 ou, en cas de non-discrimination, toute mesure d’imposition 
prise par un État contractant, y compris un litige sur l’application de la présente Conven-
tion, sera réglé exclusivement en vertu de la Convention, à moins que les autorités compé-
tentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
adéquats pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour l’exécution ou 
l’application de leur droit interne qui concerne les impôts de toute nature exigés au nom 
des États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou de leurs autorités locales, 
dans la mesure où l’imposition prévue par ce droit n’est pas contraire aux dispositions de 
la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant, au titre du paragraphe 1 sont te-
nus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la légi-
slation interne de cet État et sont communiqués uniquement aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et les organes administratifs) concernées par le calcul ou le recou-
vrement des impôts visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant 
ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou à la supervision 
desdites actions. Lesdites personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces 
fins. Elles peuvent faire état de ces informations aux audiences publiques des tribunaux 
ou dans des jugements.  
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne pourront en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation ou à sa pra-
tique administrative ou à celle de l'autre État contractant; 

b) Communiquer des renseignements qui ne peuvent être obtenus en vertu de sa 
propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l'autre État contractant; 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, fi-
nancier ou professionnel, ou un procédé commercial ou des informations dont la divulga-
tion serait contraire à l'ordre public. 

4. Si des informations sont requises par un État contractant en vertu du présent ar-
ticle, l'autre État contractant utilise ses moyens de collecte d'informations pour obtenir les 
renseignements demandés, même si cet autre État n'a pas besoin de ces informations à ses 
propres fins d'imposition. L'obligation contenue dans la phrase précédente est soumise 
aux limitations du paragraphe 3 mais en aucun cas, ces limitations ne peuvent être inter-
prétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des informations uni-
quement parce qu'il n'a pas d'intérêt propre à ces renseignements. 

5. En aucun cas, les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements uniquement parce 
que ces informations sont détenues par une banque, une autre institution financière, un 
mandataire ou une personne agissant en qualité d'agence ou de fiducie, ou parce qu'ils ont 
trait à des intérêts de participation dans une personne. 

Article 25. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires  

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires 
en vertu soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords 
particuliers. 

Article 26. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifieront mutuellement, par la voie 
diplomatique, l'accomplissement de leurs formalités constitutionnelles requises pour l'en-
trée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications visées 
au paragraphe 1 et ses dispositions s'appliqueront dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source sur les revenus recueillis le 
1er janvier ou après le 1er janvier, l’année civile qui suit immédiatement celle où la der-
nière notification a été remise; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, sur les impôts exigibles pour 
tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier, l’année civile qui 
suit immédiatement celle où la dernière notification a été remise. 
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Article 27. Dénonciation 

La présente Convention demeurera en vigueur jusqu'à sa dénonciation par l'un ou 
l'autre État contractant. Chacun des États pourra la dénoncer en adressant par la voie di-
plomatique une notification écrite à cet effet six mois au moins avant la fin d'une année 
civile après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date de son entrée en 
vigueur. Dans ce cas, la Convention cesse de produire ses effets dans les deux États con-
tractants :  

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les revenus recueillis le 
1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où la noti-
fication est donnée; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, sur les impôts exigibles pour 
tout exercice d'imposition commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l'année ci-
vile qui suit immédiatement celle où la notification est donnée.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Con-
vention. 

FAIT à Mexico le 11 mars 2008, en double exemplaire, en langues espagnole, islan-
daise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte an-
glais prévaut.  

Pour les États-Unis du Mexique : 
AGUSTIN GUILLERMO CARSTENS CARSTENS 
Ministre des finances et des crédits publics 

Pour la République d’Islande : 
PORGERÐUR KATRIN GUNNARSDÓTTIR 

Ministre de l’éducation, des sciences et de la culture 
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PROTOCOLE 

Au moment de signer la Convention tendant à éviter la double imposition et à préve-
nir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, conclue entre les États-Unis du 
Mexique et la République d’Islande, les soussignés sont convenus que les dispositions 
suivantes feront partie intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 4 
Indépendamment des dispositions du paragraphe 1de l’article 4, un fonds de pension 

créé conformément à la législation d’un État contractant est considéré comme un résident 
de cet État contractant.  

2. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 9 
Il est entendu que l’ajustement visé au paragraphe 2 de l'article 9 est effectué si les 

autorités compétentes approuvent cet ajustement conformément au paragraphe 2 de 
l’article 24. 

3. En ce qui concerne l’article 11 
a) Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas aux intérêts provenant de 

prêts adossés. Dans ce cas, les intérêts sont imposables conformément à la législation in-
terne de l’État d’où ils proviennent.  

b) Si le droit d’un État contractant exige que le paiement prenne la forme, en tout ou 
en partie, d’un dividende ou si ce droit limite la déductibilité du paiement du fait de règles 
de sous-capitalisation ou parce que le titre de créance correspondant comprend une parti-
cipation, l’État contractant peut traiter ce paiement conformément audit droit.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Con-
vention. 

FAIT à Mexico le 11 mars 2008, en double exemplaire, en langues espagnole, islan-
daise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte an-
glais prévaut.  

Pour les États-Unis du Mexique : 
AGUSTIN GUILLERMO CARSTENS CARSTENS 
Ministre des finances et des crédits publics 

Pour la République d’Islande : 
PORGERÐUR KATRIN GUNNARSDÓTTIR 

Ministre de l’éducation, des sciences et de la culture 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de l’Inde (ci-après dénommés les « Parties »), 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 
signature le 7 décembre 1944 à Chicago, 

Désireux de promouvoir les services aériens internationaux entre leurs territoires res-
pectifs, 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la 
concurrence entre les compagnies de transport aérien, 

Désireux de garantir au plus haut degré la sûreté et la sécurité des services aériens in-
ternationaux et réaffirmant leur forte inquiétude face aux actes ou aux menaces exercés 
contre la sécurité des avions, qui mettent en danger la sûreté des personnes ou des biens, 
nuisent au fonctionnement des services aériens et réduisent la confiance du public dans la 
sûreté de l'aviation civile, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n’appelle une autre interpréta-
tion : 

1. L’expression « autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas des États-Unis du 
Mexique, du Secrétariat aux communications et aux transports, par l’intermédiaire du Di-
rectorat général de l'aéronautique civile et dans le cas de la République de l’Inde, du Mi-
nistère de l'aéronautique civile par l’intermédiaire du Directeur général de l'aéronautique 
civile ou, dans les deux cas, de toute autre personne ou de tout organisme habilité à rem-
plir les fonctions exercées par les autorités mentionnées ci-dessus; 

2. Le terme "Accord" s’entend du présent Accord et de ses annexes et de tout amen-
dement qui y serait apporté; 

3. Le terme « Convention » s'entend de la Convention relative à l'aviation civile in-
ternationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et inclut tout amende-
ment qui est entré en vigueur conformément au paragraphe a) de l'article 94 de la Conven-
tion et a été ratifié par les deux Parties, ainsi que de toute annexe ou tout amendement y 
relatif adopté conformément à l'article 90 de ladite Convention, dans la mesure où ces an-
nexes ou amendements auront pris effet pour les deux Parties;  

4. L'expression « compagnie de transport aérien désignée » s'entend de toute compa-
gnie aérienne désignée et agréée conformément à l'article 3 du présent Accord; 
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5. L'expression « coûts économiques intégraux » s'entend du coût direct des services 
fournis (aéroportuaires, de navigation aérienne, de sécurité aéroportuaire et autres ser-
vices analogues), plus une redevance raisonnable pour les frais généraux d'administration; 

6. L’expression « service aérien international » s'entend du service aérien qui s'effec-
tue en traversant l'espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d'un État; 

7. Le terme « tarif » s’entend du prix à payer pour le transport des passagers, des ba-
gages et du fret, ainsi que des conditions et règlementations régissant l’application du 
coût du transport selon les caractéristiques du service rendu, en vertu desquelles ce mon-
tant sera appliqué, à l’exclusion de la rémunération et d’autres conditions relatives au 
transport du courrier; 

8. Les expressions « escale à des fins non commerciales », « compagnie de transport 
aérien », « service aérien » et « territoire » ont le sens que leur donnent les articles 2 et 96 
de la Convention; 

9. L'expression « redevance d'usage » désigne une redevance imposée aux compa-
gnies de transport aérien pour la fourniture d'installations ou de services d'aéroports, de 
navigation aérienne ou de sécurité aérienne, y compris les services et installations con-
nexes; 

10. Le terme « fréquence » désigne le nombre de vols aller-retour qu’une compagnie 
de transport aérien exploite sur une route indiquée au cours d’une période de temps don-
née; et 

11. L’expression « routes indiquées » désigne les routes établies dans le tableau des 
routes joint au présent Accord.  

Article 2. Octroi des droits  

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits spécifiés dans le présent Accord 
afin d'établir des services aériens internationaux réguliers sur les routes indiquées dans la 
section appropriée de l'annexe au présent Accord. Ces services et ces routes sont ci-après 
appelés les « services convenus » et les « routes indiquées » respectivement. 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les compagnies de transport aé-
rien désignées de chaque Partie bénéficient des droits suivants : 

a) Le droit de survoler le territoire de l’autre Partie sans atterrir; 
b) Le droit de faire sur le territoire de l’autre Partie des escales non commerciales; et 
c) Pendant l'exploitation d'un service convenu sur la route indiquée, la compagnie de 

transport aérien désignée par chaque Partie a également le droit d'embarquer ou de débar-
quer sur le territoire de l'autre Partie en un point ou des points spécifiés pour cette route 
dans le tableau annexé au présent Accord, du trafic international en matière de passagers 
et fret dont courrier, séparément ou ensemble.  

3. Les compagnies de transport aérien de chaque Partie autres que celles visées à l'ar-
ticle 3 du présent Accord bénéficieront également des droits prévus aux alinéas a) et b) du 
paragraphe 2 du présent article. 

4. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée 
comme conférant à la compagnie de transport aérien désignée d'une Partie le droit d'em-
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barquer, sur le territoire de l'autre Partie, des passagers et du fret, courrier compris, desti-
nés à un autre point du territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation  

1. Chaque Partie a le droit de désigner une ou plusieurs compagnies de transport aé-
rien qui seront chargées d'exploiter les services convenus sur les routes indiquées dans 
l'annexe, ainsi que de retirer ou de modifier ces désignations. Celles-ci se feront par écrit 
et seront transmises à l'autre Partie par la voie diplomatique et indiqueront si la compa-
gnie de transport aérien est autorisée à assurer le type de services aériens spécifiés dans 
l'annexe. 

2. Au reçu de cette désignation et des demandes de la compagnie de transport aérien 
désignée, sous la forme et de la manière prescrites pour les autorisations d'exploitation et 
les permis techniques, l'autre Partie accordera les autorisations et les permis appropriés, 
avec le moins de retard de procédure possible à condition : 

a) Qu'une part importante de la propriété et que le contrôle effectif de ladite compa-
gnie de transport aérien soient entre les mains de la Partie qui a désigné ladite compagnie 
de transport aérien, de ressortissants de cette Partie ou de l'une et des autres; 

b) Que la compagnie de transport aérien désignée se conforme aux conditions pres-
crites par les lois et règlements habituellement appliqués à l'exploitation de services aé-
riens internationaux par la Partie examinant la demande ou les demandes; et 

c) La Partie désignant la compagnie de transport aérien maintient et applique les 
normes énoncées dans les articles 7 et 8.  

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d'exploitation 
ou les permis techniques accordés à une compagnie désignée par l'autre Partie si : 

a) Une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette compagnie de 
transport aérien ne sont pas entre les mains de l'autre Partie, de ressortissants de celle-ci 
ou de l'une et des autres; 

b) Cette compagnie de transport aérien a enfreint les dispositions législatives et ré-
glementaires visées à l'article 5 du présent Accord; ou 

c) L'autre Partie ne maintient pas et n'applique pas les normes énoncées à l'article 7. 
2. À moins que des mesures immédiates ne s'imposent pour prévenir la poursuite de 

l'infraction aux dispositions des alinéas 1b ou 1c du présent article, les droits établis par 
cet article ne seront exercés qu'après consultation de l'autre Partie. 

3. Le présent article ne restreint pas les droits de chaque Partie de refuser, de révo-
quer, de limiter ou de soumettre à des conditions l'autorisation d'exploitation ou l'agré-
ment technique d'un ou de plusieurs compagnie de transport aérien de l'autre Partie con-
formément aux dispositions de l'article 8. 
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Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements d'une Partie concernant l'exploitation et la navigation des aé-
ronefs doivent être observés par les compagnies de transport aérien désignées de l'autre 
Partie, qui arrivent sur le territoire de la première Partie, y séjournent ou le quittent. 

2. Au moment d'entrer, de séjourner dans ou de quitter le territoire d'une Partie, ses 
lois et règlements concernant l'admission sur son territoire et le départ dudit territoire de 
passagers, d'équipages ou de fret transportés par des aéronefs (y compris les règlements 
applicables à l'entrée, au passage en douane, à la sécurité de l’aviation, à l'immigration, 
aux passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, les règlements 
postaux) doivent être observés par ou pour les passagers, les équipages ou les expéditeurs 
de fret susmentionnés, transportés par les compagnies de transport aérien désignées de 
l'autre Partie. 

3. Aucune des Parties n'accorde la préférence à sa propre compagnie ou à une autre 
compagnie de transport aérien ou à une compagnie de transport aérien désignée par l'autre 
Partie qui assure des services aériens internationaux similaires, en matière d'application 
de ses règlements douaniers, d'immigration, de quarantaine et similaires. 

Article 6. Certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences, délivrés ou revalidés 
par l'une des Parties et qui n’ont pas expiré, sont reconnus comme valables par l'autre Par-
tie pour l'exploitation des services convenus par ses compagnies de transport aérien dési-
gnées sur les routes indiquées dans le tableau des routes, lorsque lesdits certificats, bre-
vets ou licences ont été délivrés ou revalidés conformément à des normes semblables ou 
supérieures aux normes minimales établies dans la Convention.  

2. Chaque Partie se réserve le droit de ne pas reconnaître la validité des brevets d'ap-
titude et des licences délivrés à ses propres ressortissants par l'autre Partie pour les vols 
situés sur son propre territoire.  

Article 7. Sûreté 

1. Chaque Partie peut demander des consultations concernant les normes de sûreté 
appliquées au sujet d'une compagnie de transport aérien désignée par l'autre Partie pour 
ce qui est des installations aéronautiques, des équipages, des aéronefs et de l'exploitation 
de la compagnie désignée.  

2. Si, à la suite de ces consultations, l'une des Parties considère que les normes de sé-
curité dans les domaines visés au paragraphe 1 qui respectent les normes qui peuvent être 
définies en application de la Convention, ne sont pas appliquées effectivement, en ce qui 
concerne les compagnies de transport aérien désignées par l'autre Partie, elle notifie à 
cette autre Partie son opinion et les mesures qu'elle juge nécessaires pour suivre ces 
normes et ladite autre Partie prend des mesures correctives appropriées. 

3. Chaque Partie se réserve le droit de suspendre ou de limiter les autorisations d'ex-
ploitation ou les permis techniques délivrés à une compagnie ou à des compagnies de 
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transport aérien désignées par l'autre Partie si celle-ci ne prend pas de telles mesures cor-
rectrices dans des délais raisonnables. 

4. Toute mesure prise par l'une des Parties conformément au paragraphe 3 est arrêtée 
dès que les motifs qui ont entraîné ladite mesure cessent d'exister. 

Article 8. Sécurité de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations qui leur incombent en vertu du droit in-
ternational, les Parties réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sécurité 
de l'aviation civile contre tous actes d'intervention illégale fait partie intégrante du présent 
Accord. Sans préjudice de l'ensemble de leurs droits et obligations en vertu du droit inter-
national, les Parties se conformeront en particulier aux dispositions de la Convention rela-
tive aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, faite à Tokyo 
le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéro-
nefs, faite à la Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d'actes illi-
cites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971, 
et de son Protocole fait à Montréal le 24 février 1988, de la Convention pour le marquage 
des explosifs plastiques aux fins de détection signée à Montréal le 1er mars 1991 ainsi que 
de toute autre convention relative à la sécurité aérienne à laquelle les Parties deviennent 
membres. 

2. Chacune des Parties prêtera à l'autre, sur demande, toute l'aide nécessaire pour 
prévenir la capture illicite d'aéronefs et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécurité 
des aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages ainsi que des aéroports et des instal-
lations de navigation aérienne, et toute autre menace visant la sécurité de la navigation aé-
rienne civile. 

3. Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties se conformeront à toutes les 
normes de sécurité de l’aviation et pratiques recommandées appropriés prescrites par 
l'Organisation de l'aviation civile internationale dans les annexes à la Convention; elles 
exigeront des exploitants d'aéronefs de leur pavillon, des exploitants d'aéronefs ayant leur 
principal établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire et des exploitants 
d'aéroports situés sur leur territoire qu'ils se conforment à ces dispositions. 

4. Chacune des Parties s’engage à observer les mesures en matière de sécurité pres-
crites par l'autre Partie pour l'entrée sur le territoire de cette autre Partie et à prendre les 
mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs, pour inspecter les passagers, 
les équipages, leurs bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que le fret et les pro-
visions de bord, avant et pendant l'embarquement ou le chargement. Par ailleurs, chaque 
Partie examinera dans un esprit positif toute demande formulée par l'autre Partie visant à 
ce que la première Partie prenne des mesures de sécurité spéciales pour faire face à une 
menace particulière.  

5. Lorsque surviendra un incident ou la menace d'un incident visant la capture illicite 
d'un aéronef civil ou tout autre acte illicite à l'encontre de la sécurité de ses passagers, de 
son équipage, d'un aéronef, d'aéroports ou d'installations de navigation aérienne, les Par-
ties se prêteront mutuellement assistance en facilitant les communications et autres me-
sures appropriées visant à mettre fin rapidement et sans risque à cet incident ou à cette 
menace.  
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6. Lorsqu'une Partie a des raisons légitimes de penser que l'autre Partie ne se con-
forme pas aux dispositions de sécurité de l’aviation visées dans le présent article, les auto-
rités aéronautiques de cette Partie pourront demander à consulter d'urgence les autorités 
aériennes de l'autre Partie. En cas d'absence d'accord satisfaisant dans les quinze (15) 
jours de l'introduction de cette demande, il sera possible d'interrompre, de limiter ou de 
soumettre à certaines conditions l'autorisation d'exploitation ou la permission technique 
d'une ou plusieurs compagnies de transport aérien de cette Partie. Si l'urgence de la situa-
tion l'exige, une des Parties pourra prendre des mesures provisoires avant l'expiration du 
délai de quinze (15) jours. 

Article 9. Exploitation commerciale 

1. Les compagnies de transport aérien de l'une et l'autre Partie peuvent établir des bu-
reaux de promotion et de vente de prestations de services aériens sur le territoire de l'autre 
Partie. 

2. Les compagnies de transport aérien de chaque Partie sont autorisés, conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires de l'autre partie en matière d'entrée, de sé-
jour et d'emploi, à faire entrer et séjourner sur le territoire de l'autre partie du personnel 
commercial, technique, de gestion et d'exploitation, ou tout autre personnel spécialisé né-
cessaire pour assurer ou vendre des services aériens.  

3. Toute compagnie de transport aérien de l'une ou l'autre Partie peut vendre des 
prestations de service aérien sur le territoire de l'autre Partie directement, et à sa discré-
tion, par l'entremise de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays 
d'origine du charter relatives à la protection des fonds des passagers, à leurs droits d'annu-
lation et de remboursement. Chaque compagnie de transport aérien peut vendre ces pres-
tations de transport et toute personne peut les acheter dans la monnaie dudit territoire ou 
en devises librement utilisables.  

4. Chaque compagnie de transport aérien a le droit de convertir et de transférer dans 
son pays, sur demande, l'excédent des recettes sur les dépenses locales. La conversion et 
le transfert seront autorisés sans retard, sans restrictions ni redevances, au taux de change 
applicable aux transactions courantes au moment où ces recettes sont remises pour être 
converties ou transférées et en conformité avec les dispositions législatives et réglemen-
taires nationales respectives applicables régissant les paiements en cours.  

5. Les compagnies de transport aérien de chaque Partie ont le droit de payer leurs dé-
penses sur le territoire de l'autre Partie en monnaies librement utilisables, y compris pour 
l'achat de carburant conformément à la réglementation des changes en vigueur dans le 
pays.  

6. Nonobstant toute disposition prévue par le présent article, l'exercice des droits au 
titre dudit article sera conforme aux règlementations et règlements nationaux applicables 
et les Parties s’engagent à ce que lesdites règlementations et lesdits règlements soient ap-
pliqués de façon non discriminatoire et compatible avec les objectifs du présent Accord. 
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Article 10. Accords de coopération commerciale 

1. La compagnie de transport aérien désignée de chaque partie peut conclure des ac-
cords de coopération commerciale, tels que des accords de partage de code, de réserva-
tion de capacité ou tout autre accord commercial avec : 

a) La compagnie de transport aérien désignée de la même Partie; ou 
b) La compagnie de transport aérien désignée de l’autre Partie; ou 
c) Les compagnies de transport aérien d’un pays tiers. 
2. Les compagnies de transport aérien exploitantes participant aux accords de coopé-

ration commerciale doivent posséder les droits de trafic sous-jacents, y compris les droits 
de route et capacités autorisées et doivent satisfaire les exigences habituellement appli-
quées à de tels accords. 

3. Toutes les compagnies commerciales de transport aérien participant aux accords 
de coopération commerciale doivent posséder les droits de route sous-jacents et doivent 
satisfaire les exigences habituellement appliquées à de tels accords. 

4. La capacité totale exploitée par les services aériens assurés en vertu de tels accords 
sera comparée uniquement à la capacité autorisée de la Partie désignant la compagnie de 
transport aérien exploitante. La capacité offerte par la compagnie commerciale de trans-
port aérien sur lesdits services ne sera pas comparée à la capacité autorisée de la Partie 
qui a désigné la compagnie de transport aérien. 

5. La compagnie de transport aérien désignée de l’une ou l’autre des Parties sera au-
torisée à transférer du trafic (« starburst ») entre les aéronefs participant aux opérations de 
partage de code sans restriction quant au nombre, à la taille et au type d’aéronef.  

6. Outre les compagnies de transport aérien exploitantes, les autorités aéronautiques 
de chaque Partie peuvent demander à la compagnie commerciale de transport aérien de 
soumettre des tableaux à approbation ainsi que de fournir tous autres documents avant le 
commencement des services aériens en vertu des accords de coopération commerciale.  

7. Lorsqu'elle offre des services à vendre en vertu de tels accords, la compagnie de 
transport aérien concernée ou son agent s’engage à préciser à l'acheteur sur le point de 
vente la compagnie qui sera chargée de l'exploitation dans chaque secteur du service et 
avec quelle(s) compagnie(s) l'acheteur établit une relation contractuelle.  

  

Article 11. Droits de douane et redevances 

1. Lorsqu’un aéronef exploitant des services aériens internationaux pour le compte 
des compagnies de transport aérien désignées d’une Partie arrive sur le territoire de l'autre 
Partie, ses équipements normaux, les carburants, les lubrifiants, les fournitures techniques 
consommables, les pièces détachées (y compris les moteurs) et les provisions de bord (y 
compris mais pas uniquement les produits alimentaires, les boissons et les tabacs) qui sont 
à bord dudit aéronef, sont exemptés, sur la base de la réciprocité, par l'autre Partie et dans 
toute la mesure compatible avec sa législation, des droits de douane, des droits d'accise, 
des frais d'inspection et de toutes taxes ou redevances qui ne sont pas calculées en fonc-
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tion du coût des prestations fournies à l’arrivée, à condition que ces équipements normaux 
et autres produits restent à bord des aéronefs. 

2. Les équipements et les produits suivants seront exemptés par l’autre Partie sur une 
base de réciprocité, des droits de douane, des droits d'accise, des frais d'inspection et de 
toutes taxes ou redevances qui ne sont pas calculées en fonction du coût des prestations 
fournies à l’arrivée, y compris :  

a) Les équipements normaux, les carburants, les lubrifiants, les fournitures techniques 
consommables, les provisions de bord (y compris mais pas uniquement les denrées ali-
mentaires, les boissons et le tabac), introduits sur le territoire de l’autre Partie par une 
compagnie de transport aérien désignée ou pour son compte, ou pris à bord de l’aéronef 
exploité par l'compagnie de transport aérien désignée et destinés à être utilisés dans des 
aéronefs exploités pour assurer des services aériens internationaux, même lorsque ces 
équipements normaux et autres produits sont destinés à être utilisés sur toute partie d’un 
vol effectuée au-dessus du territoire de l’autre Partie; 

b) Les pièces détachées (y compris les moteurs) introduites sur le territoire de l’autre 
Partie par une compagnie de transport aérien désignée ou pour son compte, ou prises à 
bord d’un aéronef exploité par cette compagnie de transport aérien désignée pour la main-
tenance ou la réparation des aéronefs exploités pour assurer des services aériens interna-
tionaux par cette compagnie de transport aérien désignée; 

c) Les stocks de billets imprimés, connaissements et tous documents imprimés por-
tant le nom d’une compagnie de transport aérien désignée d’une Partie ainsi que la publi-
cité habituelle distribuée gratuitement par cette compagnie de transport aérien désignée; 

d) Les bagages et le fret en transit direct à travers le territoire d’une Partie.  
3. Il peut être exigé que les équipements normaux et les autres produits visés aux pa-

ragraphes 1 et 2 du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des au-
torités douanières de l'autre Partie. 

4. Les équipements normaux et les autres produits visés au paragraphe 1 du présent 
article peuvent être déchargés sur le territoire de l'autre Partie avec l'assentiment des auto-
rités douanières de cette autre Partie. Dans ces circonstances, ces équipements normaux et 
autres produits bénéficient, sur la base de la réciprocité, des exonérations prévues au pa-
ragraphe 1 du présent article jusqu’à ce qu'ils soient réexportés ou écoulés de toute autre 
manière conforme à la réglementation douanière. Les autorités douanières de cette autre 
Partie peuvent toutefois exiger que ces équipements normaux et autres produits soient 
placés sous leur surveillance jusqu’à ce qu’ils soient ainsi réexportés ou écoulés.  

5. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsqu’une 
compagnie désignée par une Partie a conclu des accords avec une ou plusieurs autres 
compagnies aériennes qui bénéficient de même de telles exonérations sur le territoire de 
l'autre Partie en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l'autre partie des équipe-
ments normaux et des articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 
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Article 12. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1. Les compagnies de transport aérien désignées des deux Parties bénéficient de pos-
sibilités égales et équitables d’exploiter les services convenus entre leurs territoires res-
pectifs sur les routes indiquées.  

2. Dans le cadre de l'exploitation des services convenus, la compagnie de transport 
aérien désignée de chaque Partie tient compte des intérêts de l'compagnie de transport aé-
rien désignée de l'autre Partie, de façon à ne pas porter indûment atteinte aux services que 
cette dernière offre d’assurer en vertu du présent Accord.  

3. La capacité à fournir sur les services convenus par l'compagnie de transport aérien 
désignée sera étroitement liée aux exigences de transport aérien estimées des voyageurs 
entre les territoires des deux Parties.  

Article 13. Approbation des programmes et services 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie peuvent exiger de la compagnie de 
transport aérien désignée de l'autre Partie qu’elle soumette à leur examen et approbation, 
au moins trente (30) jours avant l’inauguration des services convenus, les programmes de 
vol précisant le type de service et sa fréquence, le type d’aéronef à utiliser et les horaires 
de vol en chaque point. Des informations similaires seront aussi fournies au moins 
trente (30) jours à l’avance pour chaque saison de trafic IATA ainsi que sur les modifica-
tions à apporter concernant l'exploitation des services convenus et la date de leur intro-
duction. Lors de la soumission des programmes, les Parties font leur possible pour ap-
prouver lesdits programmes le plus rapidement possible.  

2. La compagnie de transport aérien désignée de chaque Partie fournira aussi tous 
autres renseignements requis pour prouver aux autorités aéronautiques de l’autre Partie 
que les exigences du présent Accord sont dûment observées.  

Article 14. Redevances d'usage 

1. Les redevances d'usage pouvant être imposées aux compagnies de transport aérien 
d'une Partie par les autorités ou organismes de l'autre Partie compétents en la matière sont 
justes, raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories 
d'utilisateurs. En tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées 
aux compagnies de transport aérien de l'autre Partie à des conditions qui ne sont pas 
moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre compagnie 
de transport aérien au moment de leur application. 

2. Les redevances d'usage imposées aux transporteurs aériens de l'autre Partie peu-
vent refléter, sans l'excéder, le coût de revient complet assumé par les autorités ou orga-
nismes compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés d'aéro-
port, d'environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l'aviation, sur un aéroport ou 
au sein d'un système aéroportuaire. Ces coûts intégraux peuvent comprendre un rende-
ment raisonnable de l'actif, après amortissement. Les installations et les services faisant 
l'objet de redevances d'usage doivent être fournis en fonction de leur efficacité et de leur 
rentabilité. 
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3. Chaque Partie encourage les autorités ou organismes compétents de son territoire 
et les compagnies de transport aérien utilisant les services et les installations, à se consul-
ter et à échanger tous renseignements utiles à l'examen détaillé du bien-fondé des rede-
vances, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 
Chaque Partie encourage les autorités compétentes à communiquer aux usagers, avec un 
préavis raisonnable, toute proposition de modification des redevances d'usage, visant à 
leur permettre d'exprimer leurs points de vue avant que lesdites modifications ne soient 
apportées. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l'article 17, 
aucune partie n'est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent 
article, sauf si i) elle n'examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pra-
tique qui fait l'objet d'une plainte de la part de l'autre partie; ou si ii) à la suite d'un tel 
examen, elle ne prend pas toutes les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance 
ou une pratique incompatible avec le présent article. 

Article 15. Fourniture de relevés statistiques 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie fournissent ou font en sorte que son 
ou ses compagnies de transport aérien désignées fournissent aux autorités aéronautiques 
de l'autre Partie les relevés statistiques concernant le trafic transporté chaque mois à des-
tination et à partir du territoire de cette autre Partie et montrant les points d'embarquement 
ou de débarquement de ce trafic. Ces statistiques sont fournies le plus rapidement possible 
après la fin de chaque mois mais au plus tard trente (30) jours après le mois auquel elles 
correspondent. 

2. Les autorités aéronautiques de chaque Partie fourniront ou feront en sorte que son 
ou ses compagnies de transport aérien désignées fournissent aux autorités aéronautiques 
de l'autre Partie, sur demande, des relevés statistiques concernant l'origine et la destina-
tion réelles de ce trafic transporté en direction et en provenance de cette autre Partie, pour 
une période ne dépassant pas une saison de trafic IATA, comme spécifié dans la de-
mande. 

Article 16. Tarifs 

1. Les tarifs relatifs au transport entre les territoires des Parties sont déterminés par 
les compagnies aériennes désignées respectives des Parties. Ces tarifs seront raisonnables 
et tiendront compte de tous les facteurs pertinents, y compris entre autres le coût du ser-
vice, la nature du service, des bénéfices raisonnables, les tarifs appliqués par d’autres 
compagnies de transport aérien fournissant un service similaire, l’intérêt des consomma-
teurs et les conditions du marché.  

2. Les tarifs seront soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des deux Par-
ties, au moins quinze (15) jours ouvrables avant la date proposée de leur entrée en vi-
gueur, à moins que la Partie à laquelle les tarifs sont soumis ne prévoie un délai de sou-
mission plus court. Un tarif ne peut entrer en vigueur et être appliqué qu’avec 
l’approbation préalable des autorités aéronautiques des deux Parties. Les compagnies de 
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transport aérien désignées des deux Parties n’ont pas à se mettre d’accord sur les prix à 
appliquer.  

3. Sans préjudice de l’application des lois anti-trust et de protection des consomma-
teurs en vigueur sur le territoire de chaque Partie, les autorités aéronautiques de chacune 
des Parties peuvent refuser un tarif soumis à approbation par toute compagnie de trans-
port aérien désignée de l'une ou l'autre Partie, dans un délai de dix (10) jours ouvrables au 
plus suivant la date de la soumission si ce tarif : 

a) Est jugé excessivement élevé ou restrictif, au détriment des consommateurs; ou 
b) Est artificiellement bas au profit d’une compagnie de transport aérien désignée et 

au détriment d’une autre; ou 
c) Risquerait, s’il est appliqué, d’avoir un effet anticoncurrentiel et de provoquer de 

graves dommages à d’autres compagnies de transport aérien désignées.  
4. Dans l’une des circonstances susdites, si l’compagnie de transport aérien désignée 

dont le tarif est refusé, s’oppose au refus, les autorités aéronautiques de la Partie qui 
avaient refusé ce tarif peuvent consulter les autorités aéronautiques de l'autre Partie, afin 
d’essayer de parvenir à un accord sur un tarif approprié. Pendant ces consultations, le tarif 
refusé ne sera pas appliqué. Si aucun accord n’est conclu sur le tarif approprié, le diffé-
rend sera résolu conformément aux dispositions de l'article 17 du présent Accord. 

5. Si les autorités aéronautiques d’une Partie considèrent qu’un tarif en vigueur ap-
pliqué par les compagnies de transport aérien désignées de l’autre Partie a des effets anti-
concurrentiels et provoque de graves dommages aux compagnies de transport aérien dési-
gnées de la première Partie, ou si l’application de ce tarif porte préjudice aux consomma-
teurs, lesdites autorités aéronautiques peuvent demander à ces compagnies de transport 
aérien de retirer ce tarif du marché ou demander à consulter les autorités de transport aé-
rien de l'autre Partie, en vue de parvenir à un accord concernant le tarif approprié à appli-
quer. Si aucun accord n’est conclu, le différend sera résolu conformément aux disposi-
tions de l'article 17 du présent Accord. 

6. Sans préjudice de ce qui précède, et avec l’approbation préalable des autorités aé-
ronautiques de chaque Partie, toute compagnie de transport aérien désignée de l'une ou 
l'autre Partie peut être autorisée à établir un tarif plus bas ou plus concurrentiel que celui 
qui est proposé par toute autre compagnie de transport aérien fournissant des services aé-
riens entre les territoires des Parties ou que celui qui est approuvé pour une telle compa-
gnie.  

7. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, un tarif approuvé conformément 
aux dispositions du présent article restera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit annulé ou jus-
qu’à ce qu’un nouveau tarif soit établi. Les autorités aéronautiques de chaque Partie fe-
ront tout leur possible pour garantir que les compagnies de transport aérien désignées de 
l'une et l'autre Partie n’appliquent que les tarifs approuvés par les deux Parties.  

Article 17. Consultations et règlement des différends 

1. Chacune des Parties pourra à tout moment demander des consultations concernant 
le présent Accord. Ces consultations se tiennent dans les plus brefs délais, et au plus tard 
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soixante (60) jours après la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf accord 
contraire des Parties.  

2. Tout différend découlant du présent Accord, qui n'est pas résolu par une première 
série de consultations officielles peut être soumis d'un commun accord entre les Parties à 
la décision d’une personne ou d’un organisme. En l'absence d'accord des Parties, le diffé-
rend est soumis, à la demande d'une des Parties, à un arbitrage selon la procédure exposée 
ci-après. 

3. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme 
suit : 

a) Dans les trente (30) jours suivant la réception d'une demande d'arbitrage, chaque 
Partie désigne un arbitre. Dans les soixante (60) jours suivant la désignation de ces deux 
arbitres, ceux-ci désignent d'un commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonc-
tions de président du tribunal arbitral; 

b) Si l'une des Parties ne désigne pas d'arbitre ou si le troisième arbitre n'est pas dési-
gné conformément au point a) du présent paragraphe, l'une ou l'autre des Parties peut de-
mander au Président du conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale de 
procéder à la désignation ou aux désignations nécessaires dans un délai de 
trente (30) jours. Si le Président du conseil est de la même nationalité que l’une des Par-
ties, le Vice-Président le plus ancien à qui ce motif de disqualification ne s'applique pas 
procède à cette désignation. Lorsque le Président ou le Vice-Président le plus ancien dé-
signe le troisième arbitre en vertu du présent paragraphe, ce troisième arbitre ne doit pas 
être un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties. 

4. Sauf convention contraire, le tribunal arbitral définit l'étendue de sa juridiction 
conformément au présent accord et fixe ses règles de procédure. Le tribunal peut, après 
avoir été constitué, recommander des mesures correctives provisoires dans l'attente de sa 
décision définitive. À l'initiative du tribunal ou à la demande de l'une des Parties, une con-
férence a lieu dans un délai maximal de quinze (15) jours suivant la constitution complète 
du tribunal afin que celui-ci détermine les questions précises qui doivent faire l'objet de 
l'arbitrage et les procédures spécifiques à suivre. 

5. Sauf convention contraire ou autre décision du tribunal, chaque Partie soumettra 
un mémorandum dans les quarante-cinq (45) jours à compter du moment où le tribunal est 
entièrement constitué. Les réponses doivent être déposées soixante (60) jours plus tard. 
Le tribunal tient une audience, à la demande d'une des Parties ou de sa propre initiative, 
dans un délai de quinze (15) jours à compter du dépôt des réponses.  

6. Le tribunal s'efforce de rendre une décision par écrit dans un délai de 
trente (30) jours à compter de la fin de l'audience ou, si aucune audience n'a été organisée, 
après la date de la soumission des deux réponses. Le tribunal rend ses décisions à la majo-
rité de ses membres. 

7. Les Parties peuvent déposer des demandes d'explication de la décision dans un dé-
lai de quinze (15) jours suivant son prononcé; toute explication est donnée dans un délai 
de quinze (15) jours suivant cette demande. 

8. Chaque Partie devra, dans la mesure compatible avec sa législation nationale, don-
ner totalement effet à toute décision ou sentence rendue par le tribunal arbitral.  
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9. Les frais du tribunal arbitral y compris les rémunérations et frais des arbitres, sont 
partagés à égalité entre les parties. Toute dépense engagée par le Président du conseil de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale, du fait des procédures mentionnées à 
l’alinéa b) du paragraphe 3, du présent article est réputée faire partie des frais du tribunal 
arbitral. 

Article 18. Amendement de l'Accord 

1. Le présent Accord peut être amendé une fois que les Parties en sont convenues par 
écrit. 

2. Tout amendement ainsi convenu entre en vigueur trente (30) jours après la date à 
laquelle les Parties se sont réciproquement informé par écrit de l'accomplissement de 
leurs formalités respectives pour l'entrée en vigueur dudit amendement ou d'une révision. 

3. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties deviennent parties 
à un accord multilatéral qui traite d'aspects couverts par le présent Accord, chaque Partie 
peut demander des consultations pour déterminer s'il y a lieu de réviser le présent Accord 
à la lumière de cet accord multilatéral.  

4. L'annexe au présent Accord peut être amendée par un accord écrit entre les autori-
tés aéronautiques. Cet amendement entre en vigueur à compter de la date dudit accord 
écrit.  

Article 19. Dénonciation  

Chacune des Parties pourra à tout moment notifier par écrit à l'autre Partie sa déci-
sion de dénoncer le présent Accord. Cette notification sera envoyée simultanément à l'Or-
ganisation de l'aviation civile internationale. Le présent Accord cessera d’avoir effet 
douze (12) mois à compter de la date à laquelle cette autre Partie aura reçu ladite notifica-
tion à moins que ladite notification ne soit révoquée par accord entre les Parties avant 
l'expiration de ce délai. 

Article 20. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement au présent Accord devront être enregistrés, à 
la date de sa signature, auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale.  

Article 21. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et son annexe entreront en vigueur trente (30) jours après la date 
de la dernière notification, transmise par la voie diplomatique entre les Parties, confirmant 
l'accomplissement par les Parties de leurs procédures internes nécessaires à l'entrée en vi-
gueur du présent Accord et de son annexe. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT à Mexico le 17 avril 2008, en double exemplaire, en deux originaux chacun, en 
langues espagnole, hindi et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de di-
vergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
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ANNEXE 

SERVICES AÉRIENS INTERNATIONAUX 

Routes 

Les compagnies de transport aérien désignées de l'une et l'autre Partie peuvent ex-
ploiter des services aériens internationaux entre des points situés sur les routes suivantes: 

A. Routes pour les compagnies de transport aérien désignées par le Gouvernement de 
la République de l'Inde : 

Points en Répu-
blique de l’Inde 

Points intermédiaires Points aux États-
Unis du Mexique 

Points au-delà 

Quelconque Quelconque Quelconque Quelconque 
 
B. Routes pour les compagnies de transport aérien désignées par le Gouvernement 

des États-Unis du Mexique : 
Points aux États-
Unis du Mexique 

Points intermédiaires Points en Répu-
blique de l’Inde 

Points au-delà 

Quelconque Quelconque Quelconque Quelconque 
 
Notes : 
1. La ou les compagnies de transport aérien désignées de chacune des Parties pour-

ront décider d'omettre des points sur l'une quelconque des routes ci-dessus, à condition 
que les services commencent ou se terminent sur le territoire de la Partie qui a désigné la 
compagnie de transport aérien.  

2. Il n’y aura aucune restriction sur la capacité et le nombre de fréquences ou les 
types d’aéronefs à exploiter par les compagnies de transport aérien désignées pour tout 
type de service (passagers, fret séparément ou ensemble) pour l’exercice des droits de tra-
fic de troisième et quatrième libertés. 

3. Sauf accord entre les autorités aéronautiques des deux Parties, deux points sur le 
territoire d'une des parties ne pourront être desservis par les compagnies de transport aé-
rien désignées de l’autre Partie sur un quelconque service. 

4. Tout point intermédiaire ou au-delà peut être desservi par les compagnies de trans-
port aérien désignées de chaque Partie sans exercer les droits de trafic de cinquième liber-
té. 

5. Les compagnies de transport aérien désignées peuvent exercer les droits de trafic 
de cinquième liberté si convenu et autorisé au préalable par les autorités aéronautiques 
des deux Parties. 
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6. Les points intermédiaires et au-delà sur les routes ci-dessus et les points d'appel sur 
le territoire de l'autre Partie à destination, en provenance ou à travers desquels les droits 
de trafic de cinquième liberté peuvent être exercés par les compagnies de transport aérien 
désignées de chaque Partie, ainsi que la fréquence et la capacité des aéronefs pour 
l’exercice des droits de trafic de cinquième liberté, feront l’objet d’un accord entre les au-
torités aéronautiques des deux Parties avant le début de ces services. 

7. Nonobstant l'article 3 de l’Accord, pas plus de deux compagnies de transport aé-
rien désignées de l'une et l'autre Partie peuvent opérer sur toute paire de villes donnée 
entre les États-Unis du Mexique et la République de l’Inde. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN THE FIELD OF TOURISM BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN STATES 
AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Russian 
Federation, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering the bonds of friendship existing between them, 
Convinced of the importance of developing relations in the field of tourism, not only 

to benefit the two economies, but also to foster understanding between the two peoples, 
Aware that tourism, owing to its social, cultural and economic implications, is an ex-

cellent instrument for the promotion of economic development, understanding, good will 
and closer relations among peoples, 

Desirous of promoting better knowledge of the way of life, history and cultural heri-
tage of the two countries,  

Desiring to engage in close cooperation in the field of tourism and to derive the 
greatest possible benefit from such cooperation, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties, within the framework of the present Agreement, shall attach particular 
importance to developing and strengthening their relations in the field of tourism on a ba-
sis of equality and mutual benefit and in conformity with each Party’s national legislation 
and the international treaties to which the Parties have acceded. 

Article 2 

The Parties may establish official tourism representation offices on the territory of 
the other Party, to promote tourist flows, with no authority to exercise any commercial ac-
tivities. 

Questions relating to the opening and operation of such representations shall be 
agreed between the national tourism authorities of the two countries and shall be regu-
lated by the legislation of the host country. 

Article 3 

The Parties, in conformity with their respective domestic laws, shall support the ac-
tivities and cooperation of tourism service providers of Mexico and Russia taking part in 
the development of international tourism and investing in the sphere of tourism as well as 
those that are organizing joint business activities with the objective of providing services 
to tourists. 
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Article 4 

With the aim of intensifying and stimulating the flow of tourism between the Parties, 
they in conformity with their own domestic legislation shall seek to simplify procedural 
and documentary requirements as far as possible, such as migration and customs formali-
ties, among others. 

Article 5 

The Parties shall seek to adopt initiatives for promotion of tourism with the aim of 
increasing tourist flows as well as expanding organized group and individual tourism. 

Similarly, the Parties shall promote the image of their respective countries, by taking 
part in tourist, cultural and sporting events and organizing seminars, conferences, fairs, 
symposia and congresses. 

Article 6 

1. The Parties shall foster and support the exchange of statistical data and any other 
information that may be of interest in the sphere of tourism between their national tourism 
authorities, including: 

-   Their tourism resources and studies relating to tourism; 
-  Existing legislation regulating tourism activities and relating to the protection 

and conservation of natural and cultural resources of interest to tourists; 
- The volume and characteristics of the real potential of their respective tourism 

markets; 
- Experience in the administration of hotels and other accommodation facilities for 

tourists, as well as other providers of tourism services; 
- Documentation and information material for reference and for promotion of tour-

ism. 
2. The Parties agree that the parameters used at international level to gather and pre-

sent statistics on tourism, both domestic and international, shall be required in order to 
achieve those objectives. 

3. The Parties agree to coordinate the cooperation between their respective national 
tourism authorities within the framework of the World Tourism Organization. 

Article 7 

The Parties shall inform their nationals of the legislation in force relating to entry and 
stay of foreign nationals who visit, as tourists, the territory of the other Party. 
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Article 8 

The Parties shall encourage their respective experts in the sphere of tourism and 
training centres for them to exchange specialists, technical information and documenta-
tion in the area of tourism. 

Article 9  

The Parties shall make their respective competent national authorities responsible for 
implementation of the present Agreement. 

Article 10 

1. The present Agreement shall enter into force on the date on which the Parties no-
tify each other, through the diplomatic channel, that the requirements and procedures pro-
vided for under their national legislation have been fulfilled to that end. 

2. The present Agreement shall remain in force for a term of five years, renewable 
automatically for periods of the same duration, unless one of the Parties expresses its de-
sire to terminate it, by way of written notification to the other Party through the diplo-
matic channel, with six months’ notice. 

3. Termination of the present Agreement shall not have the effect of concluding the 
programmes and projects which have been set up during its period of validity, unless the 
Parties agree to the contrary. 

DONE at Moscow, on 28 January 1997, in two original copies in the Spanish and 
Russian languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
ANGEL GURRÍA 

Minister for Foreign Affairs 

For the Government of the Russian Federation: 
SERGUEI SHPILKO 

Vice-President of the State Committee for Physical Culture and Tourism 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, ci-après dénommés « les Parties », 

Considérant les liens d’amitié qui existent entre eux, 
Convaincus de l’importance que le développement des relations dans le domaine du 

tourisme peut avoir, non seulement pour leurs économies respectives, mais aussi pour en-
courager une profonde connaissance entre les deux peuples, 

Conscients que le tourisme, en raison de sa dynamique socioculturelle et écono-
mique, est un excellent instrument pour promouvoir le développement économique, 
l’entente, la bonne volonté et pour resserrer les liens entre les peuples, 

Exprimant le souhait de promouvoir une meilleure connaissance de la manière de 
vivre, de l’histoire et du patrimoine culturel des deux pays, 

Désireux d’engager une étroite collaboration dans le domaine du tourisme et de faire 
en sorte que celle-ci produise le plus grand bénéfice possible, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties, dans le cadre du présent Accord, vouent une attention particulière au dé-
veloppement et à la consolidation de leurs relations dans le domaine du tourisme, sur une 
base d’égalité, de bénéfice mutuel et conformément à leurs législations nationales respec-
tives et aux traités internationaux dont les Parties sont signataires. 

Article 2 

Les Parties peuvent installer des bureaux de représentation touristique officiels sur le 
territoire de l’autre Partie, afin de promouvoir les échanges touristiques, sans faculté pour 
exercer aucune activité de caractère commercial. 

Les questions liées à l’ouverture et au fonctionnement des représentations seront 
convenues entre les autorités touristiques nationales des deux pays et elles seront régies 
par la législation du pays d’accueil. 

Article 3 

Les Parties, dans le respect de leurs législations nationales respectives, soutiendront 
les activités et la coopération entre les prestataires de services touristiques du Mexique et 
de la Russie qui participent au développement du tourisme international et investissent 
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dans le domaine du tourisme; elles soutiendront également les activités commerciales 
communes destinées à proposer des services aux touristes. 

Article 4 

Afin d’intensifier et d’encourager les échanges touristiques entre les Parties, celles-ci 
veilleront à simplifier, conformément à leurs législations nationales respectives et dans la 
mesure des possibilités, les formalités et les documents exigés, notamment les formalités 
migratoires et douanières. 

Article 5 

Les Parties veilleront à adopter des initiatives de promotion touristique afin 
d’augmenter les échanges dans le domaine du tourisme et de développer le tourisme or-
ganisé en groupes et le tourisme individuel. 

De même, les Parties feront connaître l’image de leurs pays respectifs en participant à 
des manifestations touristiques, culturelles, sportives, à l’organisation de séminaires, con-
férences, foires, symposiums et congrès. 

Article 6 

1. Les Parties encourageront et soutiendront l’échange de données statistiques et de 
toute autre information qui peut se révéler intéressante dans le domaine du tourisme entre 
leurs autorités touristiques nationales, notamment celles concernant : 

- Leurs ressources touristiques et les études relatives au tourisme; 
- La législation en vigueur pour la réglementation des activités touristiques et pour 

la protection et la conservation des ressources naturelles et culturelles d’intérêt 
touristique; 

- Le volume et les caractéristiques du potentiel réel de leurs marchés touristiques 
respectifs; 

- L’expérience dans la gestion d’hôtels et autres centres de logement des touristes, 
de même que d’autres prestataires de services touristiques; 

- La documentation et le matériel d’information de référence et la promotion tou-
ristique. 

2. Les Parties conviennent que les paramètres, au niveau international, pour recueillir 
et présenter les statistiques touristiques, domestiques et internationales, seront des exi-
gences à ces fins. 

3. Les Parties conviennent de coordonner la coopération entre leurs autorités touris-
tiques nationales respectives, dans le cadre de l’Organisation mondiale du tourisme. 
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Article 7 

Les Parties s’engagent à porter à la connaissance de leurs ressortissants la législation 
en vigueur relative à l’entrée et au séjour de ressortissants étrangers qui visitent, en tant 
que touristes, le pays de l’autre Partie. 

Article 8 

Les Parties encourageront leurs experts respectifs dans le domaine du tourisme et de 
leurs centres de formation à échanger des spécialistes, des informations techniques et de 
la documentation dans le domaine du tourisme. 

Article 9 

Les Parties chargeront leurs autorités nationales compétentes respectives de 
l’application du présent Accord. 

Article 10 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se com-
muniquent, par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités et procédures re-
quises par leurs législations nationales respectives à cet effet. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq ans, automatique-
ment renouvelable pour des périodes de même durée, à moins que l’une des Parties 
n’exprime son désir d’y mettre fin, moyennant notification écrite adressée à l’autre Partie, 
par la voie diplomatique, avec six mois de préavis. 

3. La fin du présent Accord n’affectera pas l’achèvement des programmes et des pro-
jets officialisés pendant qu’il était en vigueur, à moins que les Parties ne conviennent du 
contraire. 

FAIT en la ville de Moscou, le 28 janvier 1997, en deux exemplaires originaux, en 
langues espagnole et russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ANGEL GURRÍA 

Secrétaire aux relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGUEI SHPILKO 

Vice-Président du Comité d’État pour la culture physique et le tourisme 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN COMBATING THE ILLICIT TRAF-
FIC IN NARCOTIC DRUGS AND PSYCHOTROPIC SUBSTANCES BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN STATES 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF COLOMBIA 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic 
of Colombia, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desirous of strengthening the cordial relationships of friendship which exist between 
the Governments and peoples of the two Parties, 

Aware of the importance of increasing cooperation in the area of combating the illicit 
traffic in narcotic drugs and psychotropic substances, 

Pursuant to the United Nations Convention against Illicit Traffic in Narcotic Drugs 
and Psychotropic Substances of 1988, hereinafter referred to as "the Convention”, 

Aware that combating the activities of production, manufacture, trafficking, distribu-
tion and illicit sale and the improper consumption of narcotic drugs, psychotropic sub-
stances, precursors and essential chemical substances, and other conduct described in ar-
ticle 3, paragraph 1, of the Convention, is a shared responsibility of the international 
community, 

Complying with the legal and constitutional provisions of each of the Parties and re-
specting the principles of international law which are applicable, 

Have agreed as follows: 

Article I. Objective and Scope of the Agreement 

1. The objective of the present Agreement is to increase cooperation between the Par-
ties in combating the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances, with this 
illicit traffic being as defined in article 1 of the Convention. 

2. The Parties, observing their respective domestic legal provisions, shall fulfil the 
obligations entered into under the present Agreement.  

3. The Parties shall fulfil their obligations arising out of the present Agreement in 
conformity with the principles of non-intervention in internal affairs, sovereign equality 
and respect for the territorial integrity of States. 

4. Neither Party shall discharge in the territory of the other Party responsibilities or 
functions which have been reserved exclusively for the authorities of that other Party by 
its domestic law. 

Article II. Scope of Cooperation 

In conformity with the provisions of article I, the cooperation referred to by the pre-
sent Agreement shall be directed towards advancing joint programmes and actions which 
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shall be defined through the diplomatic channel and shall become an integral part of the 
present Agreement, these programmes being intended: 

a. To prevent the consumption of narcotic drugs and psychotropic substances and 
provide for the treatment and rehabilitation of addicts;  

b. To eradicate illicit crops from which narcotics are produced and, as appropriate, to 
cooperate in the establishment of programmes of alternative agriculture; 

c. To exchange information for the better implementation of activities to suppress the 
illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances and other conduct related to it 
and relating to techniques and trends of organized crime active in this criminal activity, 
with a view to improving the action of the competent authorities in their respective coun-
tries against this form of wrongdoing; 

d. To control the import, export, storage, distribution and sale of inputs, essential 
chemical products, solvents and other chemical precursors, so as to prevent their diver-
sion into the illicit manufacture of narcotic drugs and psychotropic substances; 

e. To exchange experience and techniques used in the identification and destruction 
of laboratories and other installations in which the illicit manufacture of narcotic drugs 
and psychotropic substances is undertaken; 

f. To exchange information on routes, means and methods used for the trafficking 
and distribution of narcotic drugs and psychotropic substances and essential chemical 
substances, and for money laundering, as well as on producers, processors and traffickers, 
both individuals and those grouped in organized drugs crime, subject to full respect for 
the authority and responsibilities of the respective national authorities; 

g. To exchange experts from the competent bodies to update the techniques and or-
ganizational structures of the national bodies in the fight against the illicit traffic in nar-
cotic drugs and psychotropic substances; and 

h. To draw up new instruments, as the Parties consider appropriate, to combat more 
effectively the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances. 

Article III. Mechanism for Cooperation 

1. To ensure adequate implementation of the present Agreement, the Parties agree to 
establish a Colombian-Mexican Committee on Cooperation against the Illicit Traffic in 
Narcotic Drugs and Psychotropic Substances, comprising the competent authorities of 
each of the Parties. 

2. For Mexico, the competent authorities shall be the Ministry of Foreign Affairs and 
the Office of the Attorney-General (Procuraduría General) of the Republic. 

For Colombia, the competent authorities shall be the Ministry of Foreign Affairs and 
the Ministry of Justice and the Law. 

3. The authorities of the two Parties may request the public and private institutions of 
their respective States whose activities relate to the subject matter of the present Agree-
ment to provide specialized advice and technical assistance. 
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Article IV. Functions of the Committee 

As its principal function, the Committee shall formulate, by consensus of the authori-
ties of the two Parties, recommendations to the Governments on the most effective way of 
engaging in cooperation in order to fulfil the obligations assumed under the present 
Agreement, and seeking to reach the objective thereof.  

Article V. Report of the Committee 

The Committee shall draw up an annual report on the implementation of the present 
Agreement, which shall be provided to the Governments of the Parties, and which will 
give an account of the state of cooperation between the Parties in combating the illicit 
trade in narcotic drugs and psychotropic substances. 

Article VI. Meetings of the Committee  

The competent authorities shall agree through the diplomatic channel the frequency, 
location and date of meetings of the Committee, with such meetings alternating between 
Mexico and Colombia. 

During its meetings the Committee shall approve its reports and all its recommenda-
tions by mutual agreement. 

Article VII. Exchange of Information 

The Parties shall communicate to one another immediately any measures which they 
are adopting and which are related to the objective of the present Agreement, where such 
measures affect or may affect the other Party, in the spirit of cooperation governing the 
relations between the two of them. 

Article VIII. Entry into Force 

The present Agreement shall enter into force thirty (30) days from the date of receipt 
of the second communication sent through the diplomatic channel to report that the do-
mestic requirements for the purpose have been complied with. 

Article IX. Amendment  

The present Agreement may be amended by mutual consent and the amendments 
agreed in this manner shall enter into force following the same procedure as described in 
the preceding article. 
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Article X. Denunciation 

Either of the Parties may denounce the present Agreement by way of written notifica-
tion submitted through the diplomatic channel. Such notification shall go into force ninety 
(90) days after its receipt by the other Party and shall not affect the actions which are al-
ready in progress pursuant to the present Agreement. 

DONE at Santa Fé de Bogotá D.C., Colombia, on 17 January 1997 in two originals 
in the Spanish language, both texts being equally valid and authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
ANGEL GURRÍA 

Minister for Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Colombia: 
MARÍA EMMA MEJÍA VÉLEZ 
Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LE TRAFIC IL-
LICITE DE STUPÉFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de Colombie, ci-après dénommés « les Parties », 

Animés par le désir de consolider les liens d’amitié existant entre les Gouvernements 
et les peuples des deux Parties, 

Conscients de l’importance d’accroître la coopération en matière de lutte contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, 

Dans le cadre de l’application de la Convention des Nations Unies contre le trafic il-
licite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988, ci-après dénommée « la Con-
vention », 

Conscients que la responsabilité de la lutte contre les activités de production, fabrica-
tion, trafic, distribution et vente illicite et contre la consommation indue de stupéfiants, 
substances psychotropes, précurseurs et produits chimiques essentiels et autres conduites 
décrites au paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention, incombe, de manière partagée, à 
la Communauté internationale, 

Se soumettant aux dispositions légales et constitutionnelles de chacune des Parties et 
respectant les principes du droit international applicables, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

1. Le présent Accord vise à accroître la coopération entre les Parties en matière de 
lutte contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes; cette expression 
s’entend ici au sens de l’article premier de la Convention dans sa définition du trafic illi-
cite. 

2. Les Parties adopteront les mesures nécessaires pour l’accomplissement de leurs 
obligations contractées dans le cadre du présent Accord, conformément aux dispositions 
de leurs règlements juridiques internes respectifs. 

3. Les Parties rempliront leurs obligations qui découlent du présent Accord confor-
mément aux principes de non-ingérence dans les affaires internes, d’égalité souveraine et 
de respect de l’intégrité territoriale des États. 

4. Une Partie n’exercera pas, sur le territoire de l’autre Partie, des compétences et des 
fonctions qui sont réservées exclusivement aux autorités de cette autre Partie, conformé-
ment à son droit national. 
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Article II. Domaine de coopération 

Conformément aux dispositions de l’article premier, la coopération à laquelle se ré-
fère le présent Accord est destinée à promouvoir les actions et les programmes communs, 
qui seront officialisés par la voie diplomatique et feront partie intégrante du présent Ac-
cord. Lesdits programmes viseront : 

a. La prévention de la consommation de stupéfiants et de substances psychotropes 
ainsi que le traitement et la réinsertion des toxicomanes; 

b. L’éradication des cultures illicites servant à la production de stupéfiants et, le cas 
échéant, la coopération à la mise sur pied de programmes de développement alternatif; 

c. L’échange de renseignements permettant de mieux mener à bien les activités de ré-
pression du trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et des autres con-
duites connexes ainsi que des informations relatives aux techniques utilisées et aux ten-
dances de la délinquance organisée qui se dédie à cette activité délictuelle, en vue de ren-
forcer l’action des autorités compétentes dans leurs pays respectifs, dans leur combat 
contre cette conduite délictuelle; 

d. Le contrôle de l’importation, l’exportation, l’entreposage, la distribution et la 
vente de composants, de produits chimiques essentiels, de solvants et autres précurseurs 
chimiques afin d’empêcher leur détournement vers la fabrication illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes; 

e. L’échange des expériences et des techniques utilisées pour l’identification et la 
destruction de laboratoires et autres installations servant à l’élaboration illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes; 

f. L’échange d’informations sur les itinéraires, les moyens de transport et les mé-
thodes employées pour le trafic et la distribution de stupéfiants et de substances psycho-
tropes ainsi que de produits chimiques essentiels et pour le blanchiment d’argent, de 
même que sur les producteurs, les fabricants et les trafiquants individuels et associés fai-
sant partie de la délinquance organisée en matière de drogues, dans le respect intégral de 
la compétence des autorités nationales respectives; 

g. L’échange de spécialistes venant d’organismes compétents afin d’actualiser les 
techniques et les organigrammes des entités nationales dans la lutte contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes; et 

h. La mise au point de nouveaux instruments, à la convenance des Parties, qui per-
mettent de lutter plus efficacement contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes. 

Article III. Mécanisme de coopération 

1. En vue de l’application appropriée des dispositions du présent Accord, les Parties 
conviennent de créer un Comité colombo-mexicain de coopération contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, composé des autorités compétentes de cha-
cune des Parties. 
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2. Dans le cas du Mexique, les autorités compétentes sont le Ministère aux relations 
extérieures et le bureau du Procureur général (« Procuraduría General ») de la Répu-
blique. 

Dans le cas de la Colombie, les autorités compétentes sont le Ministère des relations 
extérieures et Ministère de la justice et du droit. 

3. Les autorités des deux Parties peuvent demander aux institutions publiques et pri-
vées de leurs États respectifs, dont l’activité est en relation avec le présent Accord, 
qu’elles apportent leur conseil spécialisé et l’assistance technique qui leur est requise. 

Article IV. Fonctions du Comité 

Le Comité a comme principale fonction la formulation, par consensus des autorités 
des deux Parties, de recommandations à leurs Gouvernements concernant la façon la plus 
efficace de s’apporter leur coopération, pour donner pleinement effet aux obligations as-
sumées dans le présent Accord et dans le but d’essayer d’atteindre son objectif. 

Article V. Rapport du Comité 

Le Comité rédige chaque année un rapport concernant l’application du présent Ac-
cord. Ce rapport est porté à la connaissance des Gouvernements des Parties et rend 
compte de l’état de la coopération entre les Parties en matière de lutte contre le trafic illi-
cite de stupéfiants et de substances psychotropes.  

Article VI. Réunions du Comité 

Les autorités compétentes conviennent, par la voie diplomatique, de la fréquence, du 
lieu et de la date des réunions du Comité, qui se tiendront en alternance au Mexique et en 
Colombie. 

Pendant ses réunions, le Comité approuvera ses rapports et adoptera toutes ses re-
commandations de commun accord. 

Article VII. Échange d’informations 

Les Parties se communiquent sans tarder les mesures qu’elles adoptent par rapport à 
l’objet du présent Accord, mesures qui affectent ou pourraient affecter l’autre Partie, dans 
le cadre de la coopération qui régit leurs relations mutuelles. 

Article VIII. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de réception de la 
deuxième communication transmise par la voie diplomatique, dans laquelle les Parties se 
communiquent l’accomplissement des prescriptions internes nécessaires à cet effet. 



Volume 2626, I-46767 

 335 

Article IX. Modification 

Le présent Accord pourra être modifié sur consentement mutuel des Parties et les 
modifications ainsi convenues entreront en vigueur conformément à la procédure détaillée 
à l’article antérieur. 

Article X. Dénonciation 

Chacune des Parties pourra dénoncer le présent Accord au moyen d’une notification 
écrite adressée par la voie diplomatique. La dénonciation prendra alors effet quatre-vingt-
dix (90) jours après sa réception par l’autre Partie et elle n’affectera pas les mesures en 
cours de réalisation dans le cadre du présent Accord. 

FAIT à Santa Fé de Bogotá D.C., Colombie, le 17 janvier 1997, en deux exemplaires 
originaux en langue espagnole, les deux textes faisant également foi et étant authentiques. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ANGEL GURRÍA 

Ministre des relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
MARÍA EMMA MEJÍA VÉLEZ 

Ministre des relations extérieures 
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[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
ROYAUME DU DANEMARK TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IM-
POSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Royaume du 
Danemark, désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et á 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, ci-après dé-
nommée « la Convention », sont convenus des dispositions suivantes : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants.  

Article 2. Impôts visés 

1.  La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune, 
perçus pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses col-
lectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2.  Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus 
sur le revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens meubles ou immobi-
liers, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3.  Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a)  Dans le cas du Mexique : 

(i)   L’impôt sur le revenu (« el impuesto sobre la renta »); et 
(ii)  L’impôt sur les actifs (« el impuesto al activo »);  
(ci-après dénommés « impôt mexicain »); 

b)  Dans le cas du Danemark : 
  (i)   L’impôt d’État sur le revenu (indkomstskatten til staten); 

(ii)  L’impôt communal sur le revenu (den kommunale indkomstskat); 
(iii) L’impôt de comté sur le revenu (den amtskommunale indkomstskat); 
(iv) L’impôt spécial sur le revenu (den særlige indkomstskat);  
(v)  L’impôt cultuel (kirkeskatten); 
(vi) L’impôt sur les dividendes (udbytteskatten); 
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(vii)  L’impôt sur les intérêts (renteskatten); 
(viii) L’impôt sur les redevances (royaltyskatten); 
(ix)  Les impôts au titre de la Loi sur les hydrocarbures (skatter i henhold til kul-
brinteskatteloven); 
(x) L’impôt d’État payé sur la fortune (formueskatten til staten);  
(ci-après dénommés « impôts danois »). 

4.  La présente Convention s'applique également à tous les impôts de nature iden-
tique ou sensiblement analogues établis après la date de signature de la présente Conven-
tion et qui s'ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Les autorités compé-
tentes des États contractants se communiquent les modifications significatives apportées à 
leurs législations fiscales respectives. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1.  Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interpré-
tation différente : 

a)  Le terme « Mexique » s’entend des États-Unis du Mexique; dans son sens géo-
graphique, il englobe le territoire des États-Unis du Mexique ainsi que les parties inté-
grées de la Fédération, les îles, les récifs et les bancs de sable dans les eaux adjacentes, 
les îles Guadalupe et Revillagigedo, le plateau continental et les fonds marins et le sous-
sol des îles, bancs de corail et récifs, les eaux de la mer territoriale, dans la mesure et la 
limite autorisées par le droit international, et les eaux intérieures, ainsi que l'espace aérien 
du territoire national, dans la mesure autorisées et selon les conditions prévues par le droit 
international; 

b)  Le terme « Danemark » désigne le Royaume du Danemark; dans son sens géo-
graphique, il englobe toute zone en dehors de la mer territoriale du Danemark qui, con-
formément au droit international a été ou pourra être désignée ultérieurement selon les 
lois danoises comme étant une zone sur laquelle le Danemark peut exercer ses droits sou-
verains relatifs à la prospection et à l’exploitation des ressources naturelles du lit de la 
mer ou son sous-sol et les eaux de surface et, s'agissant d'autres activités, à la prospection 
et l'exploitation économiques de la zone. Le terme ne comprend pas les îles Féroé, ni le 
Groenland. 

c)  Les termes « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon 
le contexte, le Mexique ou le Danemark;  

d)  Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous 
autres groupements de personnes; 

e)  Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est consi-
dérée comme une société ou une personne morale aux fins d’imposition;  
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f)  Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g)  L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h)  Le terme « national » désigne : 
  (i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 

(ii) Toute personne morale, société de personnes (partnership) ou association 
constituée conformément à la législation en vigueur dans un État contractant;  

i)  L'expression « autorité compétente » s'entend : 
  (i) Au Mexique, du Secrétariat des finances et des crédits publics; 

(ii) Au Danemark, du Ministre des impôts ou de son représentant autorisé. 
2.  Aux fins de l'application de la Convention par un État contractant, toute expres-

sion qui n'y est pas autrement définie a le sens que lui attribue la législation dudit État 
contractant régissant les impôts visés par la Convention, à moins que le contexte n'appelle 
une interprétation différente. 

Article 4. Résidence 

1.  Aux fins de la présente Convention, l'expression « résident d'un État contrac-
tant » s'entend de toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujetti à 
l'impôt en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout 
autre critère de nature analogue. L'expression ne s'entend cependant pas d'une personne 
assujettie à l'impôt dans cet État uniquement pour ce qui concerne un revenu qui trouve sa 
source dans cet État ou qui résulte d'une fortune qui y est située. 

2.  Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a)  Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens person-
nels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b)  Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être détermi-
né, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation dans aucun des États, elle sera considérée 
comme résidente de l'État où elle séjourne de façon habituelle; 

c)  Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident de 
l’État dont elle possède la nationalité; 

d)  Dans tout autre cas, les autorités compétentes des États contractants règlent la 
question d'un commun accord. 

3.  Si une personne, autre qu’une personne physique, est un résident des deux États 
contractants au regard des dispositions du paragraphe 1, les autorités compétentes des 
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États contractants s’efforcent de trancher la question d’un commun accord pour détermi-
ner les modalités d’application de la Convention à cette personne. À défaut d'accord à cet 
effet, la personne sera considérée dans chaque État contractant comme n'étant pas rési-
dente de l'autre État contractant. 

Article 5. Établissement stable 

1.  Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires, par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce son 
activité en tout ou en partie. 

2.  L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a)  Un siège de direction; 
b)  Une succursale;  
c)  Un bureau;  
d)  Une usine;  
e)  Un atelier; et  
f)  Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu lié à 

l’extraction de ressources naturelles. 
3.  L’expression « établissement stable » englobe également un chantier, un projet 

de construction, d’assemblage ou de montage ou des activités de surveillance connexe, 
mais seulement lorsque ce chantier, ce projet ou ces activités ont une durée supérieure à 
six mois. 

4.  Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y 
a pas « établissement stable » si : 

a)  Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison de marchandises appartenant à l’entreprise;  

b)  Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
stockage, d’exposition ou de livraison;  

c)  Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise;  

d)  Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des mar-
chandises ou de réunir des informations pour l’entreprise;  

e)  Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de publicité, de com-
munication de renseignements, pour la préparation relative au placement d’emprunts, 
pour toutes activités similaires, pour autant qu’elles aient un caractère préparatoire ou ac-
cessoire pour l’entreprise; 

f)  Une installation fixe d’affaires est utilisée exclusivement pour exercer une com-
binaison quelconque des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité 
d’ensemble menée depuis la base fixe comme résultant de cette combinaison revête un ca-
ractère accessoire ou préparatoire. 

5.  Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne — autre  
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 — agit 
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pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y 
exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette 
entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes 
les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles 
étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas 
de considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce 
paragraphe. 

6.  Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré 
qu’une compagnie d’assurances résidente d’un État contractant a, sauf en ce qui concerne 
les réassurances, un établissement stable dans l’autre État contractant si elle récolte des 
primes sur le territoire de cet autre État contractant ou si elle assure contre des risques si-
tués dans cet État par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent indépendant au-
quel s’applique le paragraphe 7 du présent article. 

7.  Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, 
d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité et qu'elles ne 
soient pas liées, dans leurs relations commerciales ou financières avec l'entreprise, par des 
conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui sont généralement conve-
nues entre des agents indépendants. 

8.  Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une ou l’autre de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS  

Article 6. Revenus immobiliers 

1.  Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers, y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières, situés dans l’autre État con-
tractant, sont imposables dans cet autre État. 

2.  L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés et comprend en tout cas toute option ou 
droit similaire à cet égard. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel 
mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les 
dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobi-
liers, les droits d’exploration ou d’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles et les droits à des montants calculés par rapport à la quantité ou à la 
valeur de la production de ces ressources; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immeubles. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation ou de la jouissance directes, de la location ou de l’affermage, ainsi que de 
toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4.  Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus provenant des biens immo-
biliers servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1.  Les bénéfices d'un résident d'un État contractant ne sont imposables que dans cet 
État, à moins que le résident n'exerce son activité dans l'autre État contractant par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce ou a exercé son 
activité d'une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l'autre État 
mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables : 

a)  Audit établissement stable;  
b)  À la vente, dans cet autre État, de marchandises identiques ou semblables à 

celles que vend l'établissement stable. 
Cependant, les bénéfices tirés de la vente visée à l'alinéa b) ne sont pas imposables 

dans l'autre État si l'entreprise démontre que lesdites ventes ont été réalisées pour d’autres 
raisons que pour tirer des bénéfices en vertu de la présente Convention. 

2.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce ou a exercé son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire 
d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet 
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une personne 
distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3.  Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses qui sont exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y 
compris les dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit 
dans l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Cependant, aucune déduction 
n'est accordée sur les montants payés (autres que ceux versés pour le remboursement des 
dépenses), le cas échéant, par l'établissement stable au siège de l'entreprise ou a tout autre 
bureau de l'entreprise, sous forme de redevances, frais ou autres paiements similaires en 
échange de l'utilisation de brevets ou d'autres droits, ou sous forme de commission pour 
des services spécifiques rendus ou à des fins de gestion ou, sauf dans le cas d'une entre-
prise bancaire, sous forme d'intérêts sur des devises prêtées à l'établissement stable. De la 
même façon, on ne tient pas compte, lorsqu'il s'agit de déterminer les bénéfices impu-
tables à un établissement stable, des montants factures (autres que ceux factures pour le 
remboursement des dépenses) par l'établissement stable au siège de l'entreprise ou a tout 
autre bureau de l'entreprise, sous forme de redevances, frais ou autres paiements simi-
laires en échange de l'utilisation de brevets ou d'autres droits, ou sous forme de commis-
sion pour des services spécifiques rendus ou à des fins de gestion ou, sauf dans le cas 
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d'une entreprise bancaire, sous forme d'intérêts sur des devises prêtées au siège de l'entre-
prise ou a tout autre de ses bureaux.  

4.  S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contrac-
tant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux prin-
cipes énoncés dans le présent article.  

5.  Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a sim-
plement acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise.  

6.  Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à un établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7.  Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affec-
tées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1.  Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, 
en trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2.  L’exploitation par une entreprise de navires ou d’aéronefs en trafic international 
ne comprend pas le transport par tout autre moyen de transport prévu directement par la-
dite entreprise ni l'hébergement. 

3.  Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’usage, des suresta-
ries ou de la location de conteneurs utilisés pour le transport de biens ou de marchandises 
ne sont imposables que dans cet État sauf lorsque lesdits conteneurs sont utilisés unique-
ment pour le transport entre des points situés dans l’autre État contractant. 

4.  Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de 
la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international 
d’exploitation. 

5.  Lorsque des sociétés de pays différents sont convenues d'exploiter en commun 
une entreprise de transport aérien sous la forme d'un consortium, ou de toute autre forme 
d’exploitation en commun, les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent qu'à 
la fraction de bénéfices du consortium ou d’exploitation en commun qui est liée à la parti-
cipation détenue dans ce consortium ou cette exploitation en commun par une société ré-
sidente d'un État contractant. 

Article 9. Entreprises associées 

Lorsque : 
a)  Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 



Volume 2626, I-46768 

 458 

b)  Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant; 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et impo-
sés en conséquence. 

2.  Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 
et impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État con-
tractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des béné-
fices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues 
entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entre-
prises indépendantes, l’autre État procède, conformément aux dispositions du para-
graphe 2 de l’article 26, à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été per-
çu sur ces bénéfices si cet autre État considère que cet ajustement est justifié. Pour déter-
miner cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention 
et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1.  Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2.  Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui verse les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ain-
si établi ne peut excéder : 

a)  0 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une so-
ciété (autres qu’une association de personnes) qui possède directement au moins 25 pour 
cent du capital de la société qui paie les dividendes; 

b)  15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.  
Le présent paragraphe ne modifie nullement l’imposition à laquelle la société est as-

sujettie en ce qui concerne les bénéfices sur lesquels elle prélève les dividendes. 
3.  Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-

venant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou 
autres parts bénéficiaires, à l'exception des créances, ainsi que les revenus d’autres droits 
des sociétés soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions, en vertu de la légi-
slation de l’État dont la société procédant aux distributions est un résident. 

4.  Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire ef-
fectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, une activité commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une 
profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et si la participation 
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génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette 
base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont 
applicables.  

5.  Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre 
État; l’autre État contractant ne peut pas non plus prélever un impôt sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués con-
sistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État.  

Article 11. Intérêts 

1.  Les intérêts provenant de l’un des États contractants et payés à un résident de 
l’autre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2.  Toutefois, ces intérêts peuvent également être imposés dans l’État contractant 
d’où ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les 
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a)  5 pour cent du montant brut des intérêts dans le cas des banques; 
b)  15 pour cent du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 
3.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 

sont imposables exclusivement dans l'État contractant dont le bénéficiaire effectif est un 
résident si : 

a)  Le bénéficiaire effectif est un État contractant, l'une de ses subdivisions poli-
tiques ou l'une de ses collectivités locales; 

b)  Les intérêts sont payés par toute personne visée à l‘alinéa a); 
c)  Le bénéficiaire effectif est un fonds de pension ou plan de retraite reconnu, pour 

autant que son revenu soit, de manière générale, exonéré d’impôt dans cet État; 
d)  Les intérêts proviennent du Danemark et sont payés en raison d'un prêt fait, ga-

ranti ou assuré pour une période d’au moins trois ans ou d’un crédit consenti, garanti ou 
assuré au titre de ladite période par : 

  (i)   La Banque du Mexique (Banco de México);  
(ii) La Banque nationale du commerce extérieur, S.N.C. (Banco Nacional de 
Comercio Exterior, S.N.C.); 
(iii) La Banque financière nationale, S.N.C. (Nacional Financiera S.N.C.); 
(iv) La Banque nationale de construction et de services publics, S.N.C. (Banco 
Nacional de Obras y Servicios Públicos S.N.C.); ou 
(v) Toute autre institution semblable à celles mentionnées aux alinéas (ii) à (iv) 
dont les autorités compétentes des États contractants seront éventuellement con-
venues. 
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e)  Les intérêts proviennent du Mexique et sont payés en raison d'un prêt fait, garan-
ti ou assuré pour une période d’au moins trois ans ou d’un crédit consenti, garanti ou as-
suré au titre de ladite période par : 

(i) La Banque nationale du Danemark; 
(ii) Le Fonds d'industrialisation pour les pays en développement; 
(iii) La Société danoise de financement des exportations; 
(iv) Le Fonds de crédit naval du Danemark; ou  
(v) Toute autre institution semblable à celles mentionnées aux alinéas (ii) à (iv) 
dont seront éventuellement convenues les autorités compétentes des États con-
tractants. 

4.  Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et en particulier les revenus tirés de fonds d'État 
et les revenus tirés d'obligations, en ce compris les primes et les prix attachés à ces fonds 
ou obligations, ainsi que tout autre revenu assimilé a des revenus de sommes prêtées par 
la législation fiscale de l'État contractant dans lequel les revenus sont produits. Les péna-
lisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts aux fins du pré-
sent article.  

5.  Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que les intérêts sont imputables à cet établisse-
ment stable où à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 s’appliquent selon le cas. 

6.  Les intérêts sont considérés comme provenant de l’État contractant dont le débi-
teur est un résident. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un rési-
dent de l’un des États contractants, a dans l’un des États contractants un établissement 
stable ou une base fixe, et que cet établissement stable ou cette base fixe supporte la 
charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où est situé 
l’établissement stable ou la base fixe. 

7.  Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts 
excède, pour quelque raison que ce soit, le montant dont seraient convenus le débiteur et 
le créancier en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'ap-
pliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable conformément à la législation de chaque État contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente Convention. 

8.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque les autorités com-
pétentes conviennent que la créance génératrice des intérêts a été créée ou affectée princi-
palement dans le but de tirer profit du présent article. Dans ce cas, les dispositions du 
droit interne de l’État contractant d’où proviennent les intérêts s’appliquent. 
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Article 12. Redevances 

1.  Les redevances recueillies dans un État contractant et payées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2.  Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État d'où elles provien-
nent et selon la législation de cet État; mais si la personne qui reçoit les redevances en est 
le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut 
des redevances. 

3.  Le terme « redevances » employé dans le présent article s’entend des rémunéra-
tions de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques 
et les films ou bandes ou autres moyens de reproduction utilisés pour des émissions ra-
diophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un 
dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour l’usage 
ou la concession de l’usage d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique.  

4.  Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident de l’un des États contractants, exerce dans l’autre 
État d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des rede-
vances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Ce 
sont alors les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, qui s’appliquent. 

5.  Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il 
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable, ou une base fixe, et que cet établissement stable ou cette base fixe supporte la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où est si-
tué l’établissement stable ou la base fixe.  

6.  Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, 
le montant des redevances, compte tenu de la prestation, du droit ou des informations 
pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

7.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas si les autorités compé-
tentes reconnaissent que les droits générateurs des redevances ont été créés ou conférés 
principalement dans le but de tirer profit du présent article. Dans ce cas, les dispositions 
du droit interne de l’État contractant d’où proviennent les redevances s’appliquent. 
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Article 13. Gains en capital 

1.  Les gains d’un résident d’un État contractant qui proviennent de l’aliénation de 
biens immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables 
dans cet autre État.  

2.  Les gains provenant de l’aliénation de participations ou autres parts sociales 
d’une société dont les principaux actifs consistent, directement ou indirectement, en biens 
immobiliers situés dans un État contractant ou tout autre droit s’y rapportant, sont impo-
sables dans cet État. Aux fins du présent paragraphe, les biens immobiliers servant aux 
activités industrielles, commerciales ou agricoles d'une société ou à l'exercice de services 
professionnels ne sont pas pris en compte.  

3.  En plus des gains imposables conformément aux dispositions des précédents pa-
ragraphes du présent article, les gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation d’actions, de titres de participation ou d’autres droits dans le capital d’une so-
ciété qui est un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État si le 
bénéficiaire desdits gains a directement ou indirectement détenu une participation d’au 
moins 25 pour cent du capital de ladite société pendant les 12 mois précédant ladite alié-
nation. 

4.  Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers, qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État con-
tractant, ou de biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident de l’un des 
États contractants dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession 
indépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet 
autre État. 

5.  Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs exploités ou de conte-
neurs utilisés en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs ou à l’utilisation de ces conteneurs ne sont imposables que dans l'État 
contractant dont l’entreprise est un résident. 

6.  S'agissant des gains obtenus par un consortium de transport aérien ou d’autres 
formes d'exploitation en commun constitués de sociétés de différents pays, les disposi-
tions du paragraphe 5 ne s'appliqueront qu'à la fraction des gains liée à la participation dé-
tenue dans ce consortium ou cette exploitation en commun par une société résidente d'un 
État contractant. 

7.  Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes précédents du présent article ne sont imposables que dans l'État contractant dont 
le cédant est résident.  

8.  Dans le cas d’une personne physique qui a été un résident d’un État contractant 
pendant une période d’au moins cinq ans et qui est devenue un résident de l’autre État 
contractant, les dispositions du paragraphe 7 ne portent pas atteinte au droit de l’État 
mentionné en premier, conformément à sa législation nationale, d’imposer ladite personne 
physique sur les plus-values jusqu’au changement de résidence s’agissant des actions. 

Lorsque les actions sont aliénées ultérieurement et que les gains provenant de ladite 
aliénation sont imposés dans l’autre État contractant conformément aux dispositions du 
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paragraphe 7, cet autre État admet en déduction de l’impôt sur le revenu un montant égal 
à l’impôt payé sur le revenu dans l'État contractant mentionné en premier. 

La somme ainsi déduite ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt calculé avant 
la déduction, correspondant aux revenus imposables dans l'État contractant mentionné en 
premier aux termes de la première phrase du présent paragraphe. 

Article 14. Professions indépendantes 

1.  Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de l'exercice d'une profes-
sion indépendante ou d'autres activités de caractère indépendant sont imposables exclusi-
vement dans cet État contractant. Toutefois, ces revenus peuvent être imposés dans l’autre 
État contractant si : 

a)  En ce qui concerne les personnes physiques, le résident est présent dans l’autre 
État pendant une ou plusieurs périodes ne dépassant pas au total 183 jours au cours de 
toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant l’exercice fiscal considéré, 
ou 

b)  Le résident dispose régulièrement dans l'autre État contractant d'une base fixe 
pour y exercer ses activités, 
mais, dans l’un ou l’autre cas, uniquement dans la mesure où les revenus proviennent de 
services fournis dans l’autre État. 

2.  L’expression « professions indépendantes » inclut notamment les activités scien-
tifiques, littéraires, artistiques, éducatives ou pédagogiques ainsi que la pratique libérale 
des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1.  Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires obtenus par un résident de l’un des États contractants au 
titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne 
soit exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations obte-
nues à ce titre sont imposables dans cet autre État.  

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations obtenues par un 
résident de l’un des États contractants au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a)  Le bénéficiaire est présent dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes ne 
dépassant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l’exercice fiscal considéré, et 

b)  Les rémunérations sont payées par ou au nom d’un employeur qui n’est pas un 
résident de cet autre État, et 

c)  Les rémunérations ne sont pas à la charge d’un établissement stable ou d’une 
base fixe dont l’employeur dispose dans l’autre État.  
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3.  Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

4.  Lorsqu’un résident d’un État contractant tire une rémunération au titre d’un em-
ploi salarié exercé à bord d’un aéronef exploité en trafic international par un consortium 
de transport aérien ou par toute autre forme d’exploitation en commun, constitué(e) de 
sociétés de plusieurs pays, y compris une qui est résidente de cet État, ladite rémunération 
n’est imposable que dans cet État.  

Article 16. Tantièmes d’administrateur 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant 
reçoit à titre d’administrateur ou de contrôleur légal, et en ce qui concerne le Mexique, en 
sa qualité d’« administrador » ou de « comisario », d’une société qui est un résident de 
l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.  

Article 17. Artistes et sportifs 

1.  Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 
Les revenus visés dans ce paragraphe comprennent les revenus provenant de toute activité 
personnelle exécutée dans l’autre État contractant par ledit résident et reliée à sa réputa-
tion d’artiste du spectacle ou de sportif. 

2.  Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions 
des articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif 
sont exercées.  

3.  Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus qu'un ar-
tiste du spectacle ou un sportif tire d'activités exercées dans un État contractant si le sé-
jour dans cet État est financé en grande partie par des fonds publics de l'autre État con-
tractant ou de l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 18. Pensions et prestations assimilées 

1.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et 
autres rémunérations similaires qui sont payées au titre d’un emploi antérieur à un rési-
dent d’un État contractant sont imposables exclusivement dans cet État. 

2.  Les pensions et les rentes payés par un État contractant au titre de la législation 
sur la sécurité sociale de cet État à un résident de l’autre État contractant ne sont impo-
sables que dans l’État mentionné en premier. 



Volume 2626, I-46768 

 465 

3.  Dans le cas d’une personne physique qui était un résident d’un État contractant 
est qui est devenue un résident de l’autre État contractant, les dispositions du paragraphe 
1 du présent article ne portent pas atteinte au droit de l’État mentionné en premier, con-
formément à sa législation nationale, d’imposer les pensions, rentes et autres rémunéra-
tions similaires attribuées à cette personne physique en provenance de sources situées 
dans le premier État mentionné, sauf si ladite personne physique est un résident de l’autre 
État contractant. Aux fins du présent paragraphe, l’impôt ainsi établi dans l’État mention-
né en premier n’excédera pas 17,5 pour cent du montant brut des pensions, rentes et 
autres rémunérations similaires. 

4.  Le terme « rente » s’entend d’une somme payable périodiquement à des dates 
déterminées, la vie durant ou pendant une période spécifiée ou qui peut être établie, en 
vertu de l’obligation d’effectuer lesdits versements en contrepartie d’un capital suffisant 
intégralement versé en espèces ou en valeurs appréciables en espèces.  

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant, l'une 
de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales à une personne physique au 
titre de services rendus à cet État, cette subdivision ou cette collectivité, ne sont impo-
sables que dans cet État. 

b)  Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contractant 
si les services sont rendus dans cet autre État et si la personne physique est un résident de 
cet État qui : 

(i)   Possède la nationalité de cet État; ou 
(ii)  N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre ces services. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions po-

litiques ou de ses collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds constitués par cet 
État, cette subdivision ou collectivité, à une personne physique au titre de services rendus 
à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État.  

b)  Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3.  Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations et pen-
sions payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle ou com-
merciale exercée par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou de ses 
collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti stagiaire qui est, ou qui était immédiate-
ment avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et 
qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation re-
çoit pour financer ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas imposables 
dans cet État, à condition que lesdites sommes proviennent de sources extérieures à cet 
État.  
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Article 21. Autres revenus 

1.  Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne font pas l’objet des articles précédents de la présente Convention ne sont im-
posables que dans cet État.  

2.  Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus, autres que les 
revenus immobiliers visés au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels 
revenus, résident de l'un des États contractants, exerce une activité industrielle ou com-
merciale dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y 
est situé, ou une profession libérale au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus s'attache effectivement à cet établissement stable 
ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le 
cas, sont applicables. 

3.  Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les élé-
ments de revenu d'un résident d'un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles 
précédents de la présente Convention et qui ont leur source dans l'autre État contractant 
sont aussi imposables dans cet autre État. 

Article 22. Fortune  

1.  La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède 
un résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est impo-
sable dans cet autre État. 

2.  La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État 
contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, est imposable dans cet autre État. 

3.  La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités ou des conteneurs 
utilisés en trafic international par une entreprise qui est un résident d’un État contractant, 
ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires et aéronefs ou à 
l’usage de ces conteneurs n’est imposable que dans cet État. 

4.  Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

5.  S’agissant de la fortune obtenue par un consortium de transport aérien ou par 
toute autre forme d’exploitation en commun formé(e) de sociétés de plusieurs pays, y 
compris une société résidente d’un État contractant, les dispositions du paragraphe 3 ne 
s'appliquent qu'à la fraction de cette fortune liée à la participation détenue dans ce consor-
tium ou cette exploitation en commun, par une société résidente dudit État contractant. 
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Article 23. Activités exercées à l’occasion d’investigations préliminaires et de la pros-
pection ou de l’extraction d’hydrocarbures 

1.  Nonobstant les dispositions de l’article 5 et de l’article 14, une personne qui est 
un résident d’un État contractant et qui exerce des activités liées à des investigations pré-
liminaires, à la prospection ou à l’extraction d’hydrocarbures situés dans l’autre État con-
tractant est réputée exercer dans cet autre État contractant, par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable ou d’une base fixe qui y sont situés, une activité industrielle ou com-
merciale en rapport avec lesdites activités.  

2.  Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque les activités sont 
exercées pendant une ou plusieurs périodes n’excédant pas 30 jours au total au cours 
d’une période de douze mois. Toutefois, aux fins du présent paragraphe, les activités 
exercées par une entreprise associée à une autre entreprises au sens de l’article 9 sont ré-
putées être exercées par l’entreprise à laquelle elle est associée, si les activités en question 
sont en grande partie les mêmes que celles exercées par l’entreprise mentionnée en pre-
mier.  

3.  Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les activités de forage en mer 
liées à des investigations préliminaires, à la prospection ou à l’extraction d’hydrocarbures 
ne constituent un établissement permanent que lorsque les activités sont exercées pendant 
une ou plusieurs périodes excédant 183 jours au total au cours d’une période de douze 
mois. Toutefois, aux fins du présent paragraphe, les activités exercées par une entreprise 
associée à une autre entreprises au sens de l’article 9 sont réputées être exercées par 
l’entreprise à laquelle elle est associée, si les activités en question sont en grande partie 
les mêmes que celles exercées par l’entreprise mentionnée en premier. 

4.  Un résident d’un État contractant assujetti à l’impôt de l’autre État contractant 
sur les revenus tirés du leasing de plates-formes de forage utilisées dans le cadre 
d’investigations préliminaires et de la prospection ou de l’extraction d’hydrocarbures peut 
choisir pour toute année d’imposition de calculer l’impôt dudit revenu sur une base nette 
comme si ledit revenu était attribuable à un établissement stable dans cet autre État. Ce 
choix est contraignant à compter de l’année d’imposition où il a été porté et pour toutes 
les années d’imposition successives sauf si l’autorité compétente de l’autre État contrac-
tant convient d’y mettre fin. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1.  Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation 
mexicaine et de ses amendements ultérieurs sans que les principes généraux n’en soient 
pour autant changés, le Mexique permet à ses résidents de déduire de l’impôt mexicain : 

a)  L’impôt payé sur le revenu au Danemark par ou pour le compte de ce résident; 
b)  Dans le cas d’une société possédant au moins 10 pour cent du capital d’une so-

ciété qui est un résident du Danemark et de laquelle la première société perçoit des divi-
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dendes, l’impôt payé sur le revenu au Danemark par ou pour le compte de la société dis-
tributrice sur les bénéfices ayant servi à payer les dividendes; et 

c)  Toutefois, ladite déduction ne peut en tout cas excéder la fraction de l'impôt sur 
le revenu calculée avant déduction, qui est imputable au revenu pouvant être imposé au 
Danemark. 

2.  Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation 
danoise et de ses amendements ultérieurs sans que les principes généraux n’en soient pour 
autant changés, au Danemark, la double imposition est éliminée comme suit : 

a)  Conformément aux dispositions de l’alinéa c), lorsqu’un résident du Danemark 
reçoit des revenus ou possède une fortune qui, conformément aux dispositions de la pré-
sente Convention, sont imposables au Mexique, le Danemark admet : 

(i) En déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident, un montant égal à 
l’impôt payé sur le revenu au Mexique; 
(ii) En déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal à 
l’impôt payé sur la fortune au Mexique. 

b)  Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la 
partie du montant de l’impôt sur le revenu ou sur la fortune, tel que calculé avant que la 
déduction ne soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune im-
posable au Mexique; 

c)  Lorsqu’un résident du Danemark perçoit des revenus ou possède une fortune qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables uniquement 
au Mexique, le Danemark peut inclure ces revenus ou cette fortune dans l’assiette de 
l’impôt, mais accordera, en déduction de l’impôt sur le revenu ou sur la fortune, la frac-
tion de l’impôt sur le revenu ou la fortune correspondant, selon le cas, au revenu perçu ou 
à la fortune possédée au Mexique; 

d)  Nonobstant les dispositions des alinéas a) et b), les dividendes payés par une so-
ciété qui est un résident du Mexique à une société qui est un résident du Danemark seront 
exonérés de l'impôt danois conformément aux dispositions de la loi danoise régissant 
l'exonération d'impôt sur les dividendes payés à des sociétés danoises par des filiales à 
l'étranger; 

e)  Dans le cas de dividendes versés par une société qui est un résident du Mexique 
à une société qui est un résident du Danemark et qui possède au moins 10 pour cent du 
capital de la société qui paie les dividendes, si les dividendes ne sont pas exonérés de 
l’impôt danois conformément aux dispositions des alinéas d) et g) du présent paragraphe, 
il est tenu compte, dans le calcul de l’imputation, de l’impôt mexicain dû par la société 
qui paie les dividendes au titre des bénéfices sur lesquels les dividendes versés sont préle-
vés aux fins des alinéas a) et b); 

f)  Lorsque l’exonération ou la réduction de l’impôt mexicain a été accordée con-
formément aux dispositions de l'article 7 au titre des bénéfices qu’une entreprise danoise 
tire d’un établissement stable situé au Mexique, en vertu des articles 13, 51, 51A et 143 
de l'Income Tax Law (loi relative à l'impôt sur le revenu) du Mexique, alors, aux fins de 
l’alinéa a) (i) et de l’alinéa b) du présent paragraphe, l’impôt mexicain est déduit de 
l’impôt danois si ladite exonération ou ladite réduction a été autorisée et pour autant que 
l’établissement stable exerce des activités commerciales (autres que dans le secteur finan-
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cier) et que ces bénéfices n'auront été constitués qu'à 25 pour cent au maximum des inté-
rêts ou par le produit de l'aliénation d'actions ou d'obligations, ou encore par des béné-
fices en provenance d'États tiers. 

g)  Nonobstant les dispositions de l'alinéa d) du présent paragraphe, lorsque des di-
videndes sont versés par une société qui est un résident du Mexique et que celle-ci a ac-
cordé une exemption ou une réduction de l’impôt mexicain en vertu des dispositions des 
articles 13, 51, 51A et 143 de l'Income Tax Law (loi relative à l'impôt sur le revenu) du 
Mexique à une personne morale qui est un résident du Danemark et qui possède directe-
ment ou indirectement au moins 25 pour cent du capital de la société mentionnée en pre-
mier lieu, alors, ces dividendes sont exonérés de l’impôt danois pour autant que la société 
qui verse les dividendes exerce des activités commerciales (autres que dans le secteur fi-
nancier) et que ces bénéfices n'auront été constitués qu'à 25 pour cent au maximum des 
intérêts ou par le produit de l'aliénation d'actions ou d'obligations, ou encore par des béné-
fices en provenance d'États tiers. 

h)  Les dispositions des alinéas f) et g) s’appliquent durant les quinze premières an-
nées d’application de la présente Convention. Les autorités compétentes se consulteront 
afin de déterminer s'il y a lieu d'en prolonger ensuite l'application. Une telle extension 
prend effet à partir de la date et sous réserve des modifications et des conditions, y com-
pris des conditions relatives à la cessation d’application, qui sont fixées d’un commun ac-
cord entre les États contractants échange de notes diplomatiques ou selon toute autre pro-
cédure conforme à leurs dispositions constitutionnelles. 

3.  Aux fins de la présente Convention, l’impôt mexicain sur les actifs visé à 
l’alinéa a) (ii) du paragraphe 3 de l’article 2 est considéré comme impôt sur le revenu. 

Article 25. Non-discrimination 

1.  Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans 
la même situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition 
s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 1, aux personnes qui ne sont pas 
des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2.  L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant, n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favo-
rable que l’imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent les mêmes 
activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État con-
tractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille 
qu’il accorde à ses propres résidents. 

3.  À moins que les dispositions de l’article 9, paragraphe 1, de l’article 11, para-
graphe 7 ou de l’article 12, paragraphe 6, ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette en-
treprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés par un résident du premier 
État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de 
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l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier État. 

4.  Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État. 

5.  Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1.  Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou 
par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des re-
cours prévus par les lois internes de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente 
de l’État contractant dont elle est résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 25, à celle de l’État contractant dont elle est un ressortissant. 

2.  L’autorité compétente s’efforce, si la requête lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie 
d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter 
une imposition non conforme à la Convention, pour autant que l’autorité compétente de 
l’autre État contractant soit avisée du cas dans un délai de trois ans à compter de la pro-
duction de la déclaration d’impôt ou de la date limite de production de la déclaration 
d’impôt dans cet autre État, au dernier des termes échus, ou dans un délai plus long pres-
crit par la loi interne dudit autre État. 

3.  Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concer-
ter en vue de régler les cas non prévus par ladite Convention. 

4.  Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à l’accord dont il est question aux paragraphes précé-
dents. Si des échanges de vues oraux semblent devoir faciliter cet accord, ces échanges de 
vues peuvent avoir lieu au sein d'une Commission composée de représentants des autori-
tés compétentes des États contractants. 

Article 27. Échange de renseignements  

1.  Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la légi-
slation interne des États contractants relative aux impôts visés par la présente Convention, 
dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la présente Conven-
tion. Elles peuvent également échanger les renseignements nécessaires pour appliquer les 
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dispositions de la législation interne des États contractants concernant les rembourse-
ments de taxes sur la valeur ajoutée et autres taxes sur la vente et droits d’accise versés 
aux États contractants. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article pre-
mier. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même ma-
nière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement de ces impôts, par les 
procédures ou poursuites les concernant ou par les décisions sur les recours y relatifs. Ces 
personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler 
ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2.  Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l'obligation de : 

a)  Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b)  Fournir des renseignements qui ne pourraient pas être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; ou 

c)  Fournir des renseignements qui révéleraient un secret d’affaires, commercial, in-
dustriel ou professionnel ou un procédé professionnel secret ou commercial ou encore des 
renseignements dont la communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d'accords particuliers. 

Article 29. Extension territoriale 

1.  La présente Convention peut être étendue, telle quelle ou avec les modifications 
voulues, à toute partie des territoires des États contractants auxquels il est spécifié que la 
Convention ne s’applique pas ou à tout État ou territoire dont le Danemark est chargé des 
relations internationales et qui perçoit des impôts sensiblement analogues à ceux auxquels 
s’applique la présente Convention. Une telle extension prend effet à partir de la date et 
sous réserve des modifications et des conditions (y compris des conditions relatives à la 
cessation d’application) qui sont fixées d’un commun accord entre les États contractants 
par échange de notes diplomatiques ou selon toute autre procédure conforme à leurs dis-
positions constitutionnelles. 

2.  À moins que les deux États contractants n’en conviennent autrement, lorsque la 
Convention sera dénoncée par l’un d’eux en vertu de l’article 31, elle cessera également 
de s’appliquer, dans les conditions prévues dans cet article, à toute partie du territoire des 
États contractants ou à tout État ou territoire auquel elle aura été étendue conformément 
au présent article. 
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CHAPITRE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 30. Entrée en vigueur 

1.  Chacun des États contractants notifie à l'autre par écrit, par la voie diplomatique, 
l'accomplissement des procédures internes requises pour l'entrée en vigueur de la présente 
Convention. La présente Convention entrera en vigueur à la date de réception de la der-
nière notification. 

2.  La présente Convention s’applique : 
a)  En ce qui concerne l'impôt retenu à la source, le 1er janvier ou à une date posté-

rieure de l’année suivant celle de l'entrée en vigueur de la présente Convention; 
b)  En ce qui concerne les autres impôts : 

(i) Pour ce qui est du Mexique, aux impositions dont le fait générateur intervien-
dra à compter du premier janvier de l'année suivant celle au cours de laquelle la 
Convention est entrée en vigueur; et 
(ii) Pour ce qui est du Danemark, en ce qui concerne les impôts relatifs aux an-
nées de revenus suivant immédiatement celle au cours de laquelle la Convention 
est entrée en vigueur et les années successives. 

Article 31. Dénonciation 

1.  La présente Convention reste en vigueur jusqu'à sa dénonciation par un État con-
tractant. L'un ou l'autre État contractant peut mettre fin à la Convention, par la voie di-
plomatique, moyennant un préavis écrit de six mois au moins avant la fin de toute année 
civile commençant après l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur de la Convention.  

2.  La Convention cessera de s’appliquer : 
a)  En ce qui concerne l'impôt retenu à la source, le 1er janvier ou à une date posté-

rieure de l’année suivant immédiatement celle au cours de laquelle la notification de dé-
nonciation a été faite; 

b)  En ce qui concerne les autres impôts : 
(i) Pour ce qui est du Mexique, aux impositions dont le fait générateur intervien-
dra à compter du 1er janvier de la première année civile suivant immédiatement 
celle au cours de laquelle la notification de dénonciation a été faite; et 
(ii) Pour ce qui est du Danemark, en ce qui concerne les impôts relatifs á l’année 
de revenus suivant immédiatement celle au cours de laquelle la notification de 
dénonciation a été faite et les années de revenus successives. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Mexico, le 11 juin 1997 en deux exemplaires originaux, en langues espa-
gnole, danoise et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation ou d’application de la Convention, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
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PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Royaume de Danemark tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur 
la fortune, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes qui font partie inté-
grante de la Convention : 

1.  S’agissant du paragraphe 1 de l’article 3 
Par « Mexique », il faut entendre la zone économique exclusive dans laquelle le 

Mexique peut exercer ses droits souverains conformément au droit interne et au droit in-
ternational. 

2.  S’agissant de l’article 4 
a)  Une association de personnes, une succession ou un trust est un résident d’un 

État contractant uniquement dans la mesure où le revenu en découlant est imposable dans 
cet État en tant que revenu d'un résident, entre les mains de l’association, de la succession 
ou de la fiducie ou de ses partenaires ou bénéficiaires. 

b)  Le terme « résident » s’applique également à un État contractant ou à l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

3.  S’agissant des paragraphes 1 et 2 de l’article 7 
L’expression « a exploité » signifie que le revenu ou les gains imputables à un éta-

blissement stable au cours de son existence sont imposables dans l'État contractant où cet 
établissement stable est situé, même si les paiements sont différés jusqu'à ce que cet éta-
blissement stable ait cessé d'exister. 

4.  S’agissant de l'article 9 
Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas en cas de fraude, de négligence 

grave ou d'omission volontaire. 
5.  S’agissant de l'article 12 
Les rémunérations de toute nature payées au titre de services techniques, y compris 

les études ou enquêtes de nature scientifique, géologique ou technique, ou pour des études 
techniques, y compris des services de consultants ou de supervision, sont censées repré-
senter des paiements auxquels s'appliquent les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, 
selon le cas, dans la mesure où ces paiements ne sont pas considérés comme rémunéra-
tions au titre du transfert des informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique (« savoir-faire »). 

Le terme « savoir-faire » sera défini conformément au paragraphe 11 du commentaire 
sur l’article 12 du Modèle de Convention fiscale de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques de 1992 concernant le revenu et la fortune. 

6.  S’agissant de l'article 12 
Nonobstant les dispositions de l’article 12, le Mexique peut prélever l’impôt sur les 

actifs visés au paragraphe 3 de l’article 12 donnés par les résidents du Danemark aux ré-
sidents du Mexique qui sont assujettis audit impôt. Dans ce cas, le Mexique admettra en 
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déduction dudit impôt un montant égal à l’impôt sur le revenu qui aurait été prélevé sur 
les redevances versées au titre desdits actifs, en appliquant le taux conforme à son droit 
interne comme si la présente Convention n’était pas applicable. 

7.  S’agissant des articles 12 et 13 
Il est convenu que les paiements effectués au titre de l’aliénation de tous droits ou 

biens visés au paragraphe 3 de l’article 12 sont considérés comme redevances et restent 
imposables conformément audit article lorsque les paiements ne sont pas effectués en rè-
glement du prix total final convenu à la date de l’aliénation, mais dépendent de la produc-
tivité, de l'utilisation ou de la disposition de tels droits ou biens. 

8.  S’agissant du paragraphe 3 de l’article 13 
Les gains visés dans ce paragraphe ne comprennent pas les bénéfices précédemment 

soumis à l’imposition de la société émettrice des titres. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Mexico, le 11 juin 1997, en deux exemplaires originaux, en langues espa-

gnole, danoise et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation ou d’application du présent Protocole, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
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